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C H A P I T R E I I I

LE TRAFIC DE MARCHANDISES

Les d ivers tableaux contenus dans ce chapi t re contiennent, pour chacu-
ne des années de l a pér iode X954-58, l e s évaluat ions l e s p lus v r a i seab l a b i é s du t r a -
f i c de marchandises.

I l convient de renouveler i c i l e s réserves déjà formulées au sujet des
estimations du trafic routier. Les chiffres du trafic annuel résultent de l'extrapo-
lation à l'année entière des résultats d'un sondage d'une durée d'une semaine.-Si l e .
chiffre du trafic total est déjà contestable, les chiffres concernant chaque catégo-
rie de trafic le sont encore davantage parce que l'influence des.erreurs acciden-
telles (le caractère saisonnier de certains trafics par exemple) est relativement
plus lourde,

La ventilation du trafic par catégories de marchandises oblige à re-
courir à une nomenclature commune pour les divers modes de transport. On sait qu'il
n'existe pas actuellement de nomenclature unifiée et que les statistiques du fer, de
la route et de la voie d'eau sont élaborées avec un détail variable et dés rubriques
différentes. On a retenu ici la nomenclature de'la voie d'eau en 10 catégories de
marchandises, qui a le mérite d'être bien définie,; Pa*" contre si elle est bien adap-
tée au transport de pondéreux, elle l 'est beaucoup moins à l'ensemble des marchandi-
ses (1), ce qui explique en particulier l'ampleur de la rubrique divers. On trouvera
en annexe un tableau de correspondance entre cette nomenclature et celles utilisées
pour présenter les statistiques de la StN.C.F. et les résultats du sondage routier
de l'I.N.S.E.E. '

I - Transport par fer.-

Les données statistiques ont été fournies par la S.N.C.F. La tonneT

transportée correspond à une unité de poids des marchandises transportées sur le ré-
seau français ; elle se rapporte à la fois aux marchandises chargées sur ce réseau
et à celles qui sont entrées chargées en provenance des réseaux étrangers. Le tonna-
ge effectivement transporté comprend d'une part de trafic pour l'usager, d'autre
part le trafic de service.

En ce qui concerne les T.K, deux définitions sont disponibles. La
tonne kilomètre taxée est l'unité de mesure du trafic de marchandises qui équivaut
au transport d'une quantité de marchandises payant pour une tonne sur une distance
comptée au tarif pour un kilomètre,- La T.K. nette équivaut au transport d'une tonne
de marchandises sur une distance réellement, parcourue d'un kilomètre. On a retenu
les trafics en tonnes kilomètres taxées,

3 - Transport par voie d'ean.-

Le trafic de marchandises a été déduit des statistiques de l'O.N.N. On

a éliminé du trafic le transit, pour ne pas prendre en compte le transit rhénan, qui

en constitue la quasi-totalité.

(1) Ainsi une rubrique entière est affectée au bois, alors que les produits chimi-
ques sont groupés avec les autres produits industriels autres que métalliques.
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3 - Transport par route . -

Le t raf ic de marchandises est donné à pa r t i r des enquêtes par sondages
fa i t s par l ' I .N.S.E.E.

Ces enquêtes portent sur une semaine»

En 1954 - période du 10 juin au 16 juin

1955 10 " 16 juin

1956 - 33 38 avril

1957 sa 28 juin

1958 31 mai 6 juin

Pour calculer l e t r a f i c annuel, on a appliqué aux chiffres du sondage
un coefficient qui est l e produit de t ro i s facteurs,

I - Un coefficient de t ra f ic mensuel, représentant l a fraction des
jours ouvrables de l a saisine d'enquête par rapport au nombre de jours ouvrables du
mois.

g - Un coefficient de t ra f ic annuel obtenu à par t i r du rapport a a

mois
des transports par chemin de fer pour l e s tonnes transportées, étant admis que ce
rapport est l e même pour l a route.

3 - Un coefficient de 1,35 correspondant à une majoration de 35 % pour
les raisons exposées au chapitre I I »

En définitive, l e s coefficients globaux sont l e s suivants :

1954

1955

1956

1957

1958

66,18

64>45

6s, oo

61,50

60,93

(

(

. (

(

(

4,166

4>333

4,000

4,000

4, 166

x 18,7

x 11,9

x 18,4

x 13,3

x 11,7

x Xj 25 )

* 1,35 )

" 1>3S )

x i>25 )

x 1,35 )

Le sondage ne portant pas sur l e s véhicules dont l a charge u t i l e est
inférieure à 1 tonne i l a été nécessaire de se l iv re r à des évaluations pour le t ra-

fic de ces véhicules. Leur charge u t i l e moyenne peut ê t re estimée.à 0,5 tonnes.
Admettant que l e s conditions d 'u t i l i sa t ion étaient voisines à cel les des véhicules
privés de l a classe 1,3 tonnes j on a retenu un parcours annuel moyen_ de 10.000 k i lo-
mètres (cf. chap. I I , page 15) et à un coefficient de remplissage légèrement infé-
rieur à celui de l a classe 1,3 tonnes, soit o, 3 au l ieu de 0,4 car ce coefficient
croît avec l a charge u t i l e .

Le parc , l a charge u t i l e et l e parcours annuel ainsi que l e coeffi-
cient de remplissage étant connus, on peut calculer l e nombre de tonnes-kilomètres
annuels. Le tonnage transporté s 'obtient en divisant ces tonnes-kilomètres par l a

N.B.- Les révisions effectuées sur l e s résu l ta t s des enquêtes 1954 et 1955 tenant
compte des transports en plusieurs jours ne paraissent pas avoir une influence
sensible sur l e s tonnes chargées et l e s tonnes km pour l e s transports dépas-
sais go Ko*



- 69 -

distance moyenne d'une tonne qui est de l 'ordre de 35 km ( 26 km en moyenne pour la
classe 1, a tonnes, d1 après le sondage), d'où l a série suivante (en millions de ton-
nes) :

1954 26

1955 ' 30

1956 ' 34

1957 37

1958 40

Pour chaque année le chiffre global a été ventilé par catégories de
marchandises (combustibles - matériaux de construction - produits agricoles et a l i -
mentaires essentiellement).

On observera, par ai l leurs que les transports effectués par les àgri- •
culteurs sont inclus dans l e s transports privés (essentiellement de moins de 50 Km).

Sans l'établissement des comptes (chapitre I I ) , on n ' a tenu compte ni-
des véhicules agricoles, ni des véhicules de moins de I tonne. Pour passer d% chif- .
fres du présent chapitre à ceux donnés page 11, 14, i l faut donc défalquer le t ra f ic
de ces deux catégories de véhicules ; ceci joue en fait uniquement pour l e transport
pr ivé.

Ainsi, à t i t r e d'exemple, on a pour l'année X956 (millions de tonnes).

Total : transports privés 663 '

à déduire :

ïins de I ti

agriculteurs

moins de I tonne 34 \

84 I

Reste : 545

Le tableau donne la correspondance pour l es tonnes et les T.K. des
diverses années. • • . . .
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PASSAGE DES CHIFFRES DE TRAFIC TOTAL (Tableaux du chapitre III) AUX

CHIFFRES DE TRAFIC RETENUS POUR L'ETABLISSEMENT DES COMPTES
(Chapitre II )

Tonnes (en mi 11 ions)

Transports publics

Transports privés

Déduire :

Trafic retenu pour les comptes . . .

Tonnes-kilomètres (en m i l l i a r d s )

Transports publics

Transports privés

Déduire :

Trafic retenu pour les comptes . . . .

1 9 5 4

246

7 3 1 • .

36

87

618

864

XX,2

13,7

0,6

IX,3

33,4

1 9 5 5 .

344 •

688
105

30

75

583

8x8 .

13,5

13>8

0,7

o,7

13,4

34,9

1 9 5 6

- 343

663

34
84

S4S

788

xa

13>3

0,8
x,o

n>5

33>S

19 5 7

353

743

37
7x,a

63S

888

13>S

0,9

o,7

13>5 .

37

1 9 5 8

365

784

40
68

676

9 4 X

X4

15>4

X

0,9

13>5

. 37,5
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Matériaux de construction

Faute d'informations, on a appliqué les mêmes coefficients à. chaque

catégorie de marchandises sauf aux matériaux de construction pour lesquels le coef-

ficient est nettement plus bas :

1954 45>4

1955 '43>76

1956 44; 80

1957 48»O

1958 42> 90

et aux divers pour lesquels le coefficient est plus élevé.
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I 9 5 4 - TRAFIC DE MARCHANDISES
(Milliards dé T.K.)

Marchandises

Combustibles minéraux solides . . . . .

Matériaux de construction • • • . . • • • •

Engrais - amendements . . . . . . . . . . . . .

Bois

Produits fabriqués des industries
métallurgiques et mécaniques . . . . . .

Matières premières de l'industrie
métallurgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits industriels . . . . . . . . . . . . . .

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries, colis postaux

Divers

TOTAL

Fer

9,3

3,3

3,9

4,9

3,8

3,7

5,6

1,6

1,3

4,8

4 1 , S

Eau

3,3

1,9

O,2

O, 1

O,4

O,3

o,S

0,8

1,3

7,6

BOCTE

lfiO

Publics | Privés

o ,4

0 , 3

3,o

0,4

o,8

0,4

7,4

o ,a

o, î

0 , 4

o,6

o, î

3 , 3

et 50

Publics | Privé s

.0,4

o, 1

o, a

o,a

0,4

o,a

o,a

0,2

3 , 0

0 , 4

o,3

0 , 4

o , 5

o ,a

o,3

Publics

0,1

0,6

0 , 1

0 , 1

3 ,6 1,8

Privés

0,3

3,0

0,1

o,S

0,3

O, 1

0 , 3

-

0 , 1

0 , 4

O, 1

o , 3

1 , 1

o, i

O , 1

1 , O

S,9

(Millions de tonnes)

Marchandises

Combustibles minéraux solides . . . • .

Matériaux de construction . . . . . . . . .

Engrais - amendements . . . . . . . . . . . . .

Bois

Produits fabriqués des industries
métallurgiques et mécaniques

Matières premières de l'industrie
métallurgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits industriels . . . . . . . . . . . . . .

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures

Messageries, colis postaux . . . . . . .

Divers

TOTAL . .

Fe r

45,6

13,7

9 ,7

4 , 5

16, 9

33,3

8 , 1

16,0

4 , i

3,5

^5,3

169,0

Eau

13,3

19,0

i , S

0 , 3

1 , 9

i , 4

i , 7

4 , 6

5 , i

-

47,8

ROOTE

Publics

o , s

0,9

4,0

0,3

5,8

6,9

1,8

3,8

1,8

35,9

Privés

0,3

1,0

0,1

3 , 0

3,7

6,3

0,6

0,3

0,8

M, 7

150 et 50

Publics

0,9

5,3

o,S

s, 4

3,9

6,1

1,8

3,5

3,3

37,9

Privés Publics

1,3

5,6

0,3

3,3

6,5

0,3

4,7

33,5

4,0

1,5

4,6

55,5

13,3

79,O

1,3

7,7

8,0

1,9

10,9

17,6

i,7

13,3

40,0

193, s

Privés

4S,o

3S 1,0

18,7

43,3

31,7

8,1

30,0

95,1

7,o

9,i

133,1

661,0
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I 9 5 5 - TRAFIC DE MARCHANDISES

(milliards de T.K.)

Ma r c h a n d , i s e s

Combustibles minéraux solides. . . . . .

Matériaux de construction . . . . . . . . .

Engrais - Amendements . . . . . . . . . . . . .

Bois

Produits fabriqués des industriesmé-
tallurgiques et mécaniques . . . . . . . . .

Matières premières de l'industrie
métallurgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits industriels . . . . . . . . . . . . . .

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries - colis postaux . . . . . . .
Divers

TOTAL

Fer

9 , 9

3 , 7

3 , 3

5,7

4 , 9

3 , 9

5 ,7

i , 6

1 , 3

6,5

47,3

Eau

3 , 3

3 , 1

0 , 3

0 , 4

0 , 3

o,5

o, 9

1 , 3

-

-

7 , 9

HJUTE

150

PubEcs Pr ivés

0,4

0,3

1,4

1,8

a, 3

0,4

0,9

0,6

8,1

0,1

0,8

0,3

0,5

0,7

1,4

o, a

0,3

3.6

150 et 50

PubEcs

0,4

0,1

o,a

0,3

•0,4

0,3

0,3

0,3

Privés

0,3

o>6

0,4

0,4

0,4

i>4

0,3

0,1

0,4

4,3

Publics

0,3

0,8

0,1

0,1

0,3

0,3

0,1

0,3

3,0

Privés

0,1

3,0'

0,1

0,4

0,4

0,1

0,3

i,3:

0,3

0,1

1,0

6,0

(millions de tonnes)

Combustibles minéraux solides . . . . .

Matériaux de construction ..-.

Engrais - amendements . . . . . . . . . . . . .

Bois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits fabriqués des industries
métallurgiques et mécaniques . . . . . .

Matières premièress de 1 ' industrie
métallurgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits industriels . . . . . . . . . . . . . .

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries - colis postaux . . . 4 . . .

Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL

50,8

i5>3

10,1

5 , -

10,6

39,3

8,6

16,3

4 , 9

3 , 5

18,1

191,4

13>"

31,-

1 , 6

0 , 6

3 , 4

1 , 6

1 , 9

5 ) 1

5 , 8

-

-

53,o

O , 8

1 , 8

0 , 1

1 , 1 .

4 , 3

0 , 1

5 , 8

6,9

1 , 6

3 , 3

3 , 3

37,3

O , 3

0 , 9

O , l

0 , 8

3 , O

-

3 , 4

6,5

0 , 9

0 , 3

1 , 3

15,3

i , 4

4 , 9

0 , 4

1 , 5

3 , 5

0 , 6

3 , 4

5,5

3 , 3

4 , 0

3 , 5

30,0

1 , 4

7 , 5

0, a

4 , 6

. 6,S

0 , 3

6,5

35,3

3 , 6

0 , 6

6,5

63,9

9 , 4

76,0

3 , 1

6 , 4

8 , 3

. x>t

14,8

16,7

1 , 9

9 , 4

40,3

186,9

50

307

14

34

33

10

30

109

9

4

110

610,



1 9 5 6 - TRAFIC DE MARCHANDISES

(milliards de T.K.)

M a r c h a n d i s e s

Combustibles minéraux solides . . . .

Matériaux de construction • • • • . • • .

Engrais - amendements

Bois

Produits fabriqués des industries
métallurgiques et mécaniques . . . . .

Matières premières de l'industrie
métallurgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits industriels . . . . . . . . . . . . .

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries - colis postaux . . . . .

Divers

TOTAL

F e r

w,-
4,3

3,4

1,6

5 , 3

6 , 3

Eau

3,3

a, a

0,3

0,1

0,4

0,3

o,S
0,9

1,3

8 , 1

BODTE

+ 150

Publics I Privés

0 , 1

0 , 4

1,6

3,3

1,0

0,4

8 , 0

Pubïcs | Privés

o,s

o,a

o ,a

0 , 3

0 , 1

0 , 6

a, 9

150 et

0,1

0,4

0 , 1

0,3

0,4

0,3

o,a

a,o

Publics | Privés

0,1

o,S

0,1

0,4

0,4

0,3

1,6

0,3

0,1

o,S

4,3

0 , 1

0 , 1

0 , 1

0,4

0,3

0,1

0,3

a,o

0,3

3,0

0..3

o,S

0,3

o, 1

0,1

1,6

0,2

0,1

0,6

6,1

(millions de tonnes)

Combustibles minéraux solides . . .

Matériaux de construction . . . . . . .

Engrais - amendements

Bois

Produits fabriqués des industries
métallurgiques et mécaniques . . . .

Matières premières de l'industrie
métallurgique

Produits industriels . . . . . . . . . . . .

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries - colis postaux

Divers

TOTAL

53, a

16, S

10,8

-4,7

30,9

41,4

9,4

17,2

5,8

3,7

30,4

304,0

13,3

33,5

1,8

0,4

8,3

3,-

4,9

6,9

57,"

0,4

1,8

0,1

1,3

3,3

0,1

4,3

6,0

1,9

3,o

1,9

83,9

1 , 1

0 , 9

1 , 6

1,9

5,4

1 , 3

13,8

1,4

5,1

0,4

1,3

1,9

0,1

3,5

4,8

3,4

3,9

8,3

38,1

0,9

7,3

1 , 1

5,4

4,6

0,7

5,0

38,3

3,9

0,6

6,4

64,3

19.

69

3

6

3

13

16

3

13

38

l u i

39

308

46

43

31

7

33

89

9

4

95

586
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1 0 5 7 - TRAFIC DE MARCHANDISES

(mi l l iards de TK)

M a r c h a n d i s e s

Combustibles minéraux s o l i d e s . . . . . . . .

Matériaux de construction . . . . . . . . . . . .

Engrais - amendements

Bois

Produits fabriqués des industr ies
métal lurgiques e t mécaniques <><>..»...o

Matières premières de l ' i n d u s t r i e métal-
lurgique ,

Produits i n d u s t r i e l s . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits agr ico le s et al imentaires . . .

Hydrocarbures

Messageries, c o l i s postaux . . . . . . . . . . .

Divers.

TOTAL

Combustibles minéraux s o l i d e s . . . . . . . .

Matériaux de construct ion . . . . . . . . . . . .

Engrais - amendements

Bois

Produits fabriqués des industries métal-
lurgiques et mécaniques . . . . . . . . . . . . . .

Matières premières de l ' indus tr i e métal -
lurg i que

Produits indus tr i e l s

Produits agricoles et alimentaires . . .

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries, c o l i s postaux . . . . . . . . . . .

Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL

Fer

10, i

4, 9

3,9

6 , 5

3,4

6,5

2,"

7 , 4

53,6

Eau

a, 5

a, 3

0 , 2

o,5

o, 3

o, 6

1 , 1

8 , 9

ROUTE

i S Q

0,2

0,6

o, i

0,7

1,4

0 ,1

2 ,3

3,9

o,9

12,4

150 et
50 km

1,0

o, 6

0 , 8

7 , 6

- go km

2,7

0,2

0,4

0,6

0 , 9

2 , 4

0 , 5

0 , 3

o , 8

o , l

0 , 4

i , 6

0 , 2

O, 3

1 ,6

8 , 6

(en millions de tonnes)

54,3

12,1

5,2

22,5

44,3

io,a

17,8

6,-

3,9

22, 2

217 , -

14, 1

25,4

1,8

o,3

3,3

3,"

2,"

5 ,3

6,6

59,8

o, 6

3,o

o, 6

2,3

4,5

0,4

7,2

13,2

3,i

3,4

3,8

41,9

4,1

12,9

1, 1

7,2

10,-

10,6

36,6

8,6

4,6

11, 6

io7,S

54

310

22

44

45

10

44

131

12

15

160

847
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1 9 5 8 - TRAFIC DE MARCHANDISES

(milliards T.K.)

M a r c h a n d i s e

Combustibles minéraux solides

Matériaux de construction . . . . . . .

Eagrais amendements ..

Bois

Produits fabriqués des industr ies .
métallurgiques et mécaniques . . . .

Matières premières de l ' i ndus t r i e
métallurgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits indust r ie ls

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries, co l i s postaux . . . . . .

Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL

Combustibles minéraux solides . . . .

Matériaux de construction . . . . . . . .

E n g r a i s - amendenent

Bois

Produits fabriqués des industr ies
métallurgiques et mécaniques . . . . . .

Matières premières de l ' i ndus t r i e
métallique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits industriels

Produits agricoles et alimentaires

Hydrocarbures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Messageries, colis postaux

Divers

TOTAL

Fer

9 , 3

4 , 9

4>o

1 , 8

a,-
a,6

o,a

o, i

6,6

5,5

3,5

6,1

a, i

i,5

7,6

5a, 9

Eau

o,5

o,3

o,S

o,8

8,4

ROUTE

+ de 150

Publics Privés

0,4

1,8

0,1

a,o

3,5

0,5

1 , 1

0,6

9 , 5

Publics

0,1

o,3

0,1

'0,3

0,7

0,4

i,8

o,a

o, x

0,2

4, a

150 e t g o km

0,3

o, 6

o, i

0,1

o,S

o,a

0,3

0,3

a ,6

Privés

o, x

0,6

o,a

0,5

o,5

0,1

0,4

i,4

0,4

0,5

4,7

- de go

Publics

o, a

0,9

0,1

o,a

0,3

0,3

0 , 3

o,5

0,1

o, a

i,a

o,a

0,6

6 ,5

(millions tonnes)

50,5

17,9

ia,5

5,5»

38,5

44,4

10,4

17

5,8

3,6

sa, 3

aia,-

11,7

as, 6

a , i

0 , 8

a, 5

i , 9

a,-

4 , 6

7 , 4

-

-

58,-

°>3

3 , 3

0 , 3

i , a

4 , 9

o,a

5,4

7,o

3 , 0

3 , 3

8 , 0

38,7

0 , 3

1 , 3

0 , 3

1 , 3

a, 5

0 , 1

1,5.

7>8

0 , 9

0 , 1

0 , 9

16,9

3 , 4

' . 7>5

x,o

1 , 4

a,o

0 , 5

3 , 5

6 , 1

3 , 4

4 , i

3 , 8

33,7

0 , 9

7>9

1 , 9

6 , 4

6,6

0 , 3

5 > i

34>9

5>7

0 , 3

7 / 1

66,9

17>«

84,0

3 , 4

5 , 8

8 , 0

^, S

8 , 9

x 6 , 1

3 , 0

15,6

37>i

203,6

33,"

276,-

34,"

48, -

43, "

8,"

18,-

110,-

10,-

1,"

119

700
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D E U X I E M E P A R T I E

C H A P I T R E IV

COMMENTAIRES ECONOMIQUES SUR LA SERIE DES COMPTES

Pour l a première f o i s , on dispose d'une s é r i e de comptes comparables
p o r t a n t sur une pér iode de 5 ans . Cer tes , i l s ' a g i t l à d'une pér iode encore assez
c o u r t e . Néanmoins, on peut essayer d 'en dégager c e r t a i n s aspects remarquables. I l ne
s'agira d'ailleurs pas tellement de t irer des conclusions définitive» que de suggérer
certaines questions nouvelles et des sujets d'études complémentaires qui seraient à
entreprendue.

La période examinée ayant bénéficié d'une expansion ininterrompue peut,
dans une certaine mesure, être considérée comme la préfiguration d'une période de dé-
veloppement régulier à long terme. D'autre part, la variété des politiques économiques
d'ensemble observée au cours de ces 5 années conduit à s'interroger sur l'adaptation
du secteur des transports à. de telles fluctuations.

On commencera par un bref rappel de l'évolution économique générale
au cours de la période considérée, puis on examinera l'évolution des quantités trans-
portées, cherchant à relier cette évolution à des indices économiques généraux. En-
suite sera abordé;e la déformation des comptes au cours de la période, sous des in-
fluences diverses qui seront indiquées. Enfin, on examinera à, part le problème de la
couverture des dépenses des divers modes de transport, pour essayer de dissiper les
malentendus tenaces qui ont surgi à ce sujet.

SECTION I

RAPPEL DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE GENERALE DE LA PERIODE 1951-1958 '

La période 1954-1958 est caractérisée par :

. - une expansion ininterrompue,

- une stabilité des prix au début suivie d'une hausse assez forte puis
d'une stabilité à un niveau supérieur,

- l'aggravation de 1954 à 1957 du déséquilibre de la balance des paie-
ments conduisant fin 1957 à des mesures économiques sévères., . • .

- la succession de trois types de politiques économiques (1954-1955

1956 - 1957 - 1958).

Tous ces éléments ont influé sur l'activité, des transports et la struc-
ture des comptes.
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. De iQS4 à 1958, le produit national brut évalué à prix constants a
augmenté de ai % ; ceci correspond à un taux annuel moyen de 5 %, mais le rythme de
progression a tendance à se ralentir en fin de période, les taux annuels étant respec-
tivement de 5,5 , 6 et 3 % (en fait, le premier semestre 1958 a encore marqué une pro-
gression forte tandis qu'au second semestre on observe une quasi-stagnation, d'où le
taux annuel). L'indice de production industrielle établi par l'I.N.S.E.E. présente un
mouvement analogue.

L'évolution des prix est plus heurtée, en 1954 et 1955, le niveau géné-
ral reste stable ; par contre, les années 1956 et 1957 voient une hausse assez forte,
de l'ordre de 5 % par an ; à la fin de 1958, les prix se stabilisent.

1953 1954 195S 19S6 1957 19S8

Prix de gros 13853 135>9 135, 7 141,6 M9? 7 166,9

Prix de déta i l i 4 3 , 7 143,3 M4, 9 M7,7 igi? 6 174; S

La balance des échanges de biens et services avec l'extérieur se dégra-
de constamment. Satisfaisante en 1955, grâce à des éléments favorables occasionnels,
elle devient gravement déficitaire en 1956 et encore plus en 1957, la crainte au mi-
lieu de l'année, le fait à l a fin, de l'épuisement des réserves de devises, condui-
sent à la dévaluation d'août 1957, dont les. effets sont vite effacés par la hausse
des prix français, puis aux sévères mesures du budget de X958.

EVOLUTION DES OPERATIONS SUR BIENS ET SERVICES AVEC L'ETRANGER

(en mds de francs courants)

1954 195S 19S6 19S7 19S8

Importations , . . .

Exportations

Solde ,

Enfin, la politique économique du gouvernement a présenté plusieurs
aspects au cours de la période. Au début de 1954, le souci principal était de
"relancer" l'économie ; c'est l'époque du plan de 18 mois, sorte de mise en applica-
tion immédiate du aeme plan de modernisation avec fixation d'un but intermédiaire, et
qui visait à accroître les investissements (en particulier par des mesures favorables
aux investissements publics), développer la consommation et libérer les échanges.

Au début de 1956, le souci dominant des responsables de la politique
économique est le risque de voir les prix reprendre un mouvement ascendant, un souci
second étant, déjà à cette époque, le déséquilibre des échanges extérieurs, d'où
des mesures diverses pour freiner l a hausse des prix, mesures souvent qui s 'atta-
quaient plus aux effets qu'aux causes, dans la conviction que celles-ci étaient
passagères.

1.050

971

- 79

1 » S04

1.204

0

1.12a

1.488

- 366

1.185

1.634

- 449

1.433

1.711

- 388
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Enfin, à la. fin de X957, l a situation des échanges extérieurs était
tellement grave «lue le gouvernement a pris une série de mesures sévères,en particu-
l ier dans le budget de «1958 où le montant de l'impasse est. ramené à 600 milliards
d'anciens francs, et pratiqué une politique d'exportation vigoureuse.

SECTION 2

L'EVOLUTION DU TRAFIC DE MARCHANDISES

On a insisté au chapitre 3 sur l'incertitude qui entoure les évalua- •
tions du trafic routier et sur la difficulté de présenter les chiffres des divers
modes de transport dans une nomenclature comparable. A condition de garder ces réser-
ves présentes à l 'espri t , on peut essayer de dégager quelques enseignements de l'évo-
lution des 5 années considérées.

On examine l'évolution globale des transports à moyenne et longue dis-
tance et leur répartition entre les différents-modes de transport. Pour ce faire, on
étudie en première approximation les chiffres des transports par fer et par eau, et
les transports par routeau delà de go kilomètres, en dégageant l'évolution des dis-
tances d'acheminement et de la part de chaque mode de transport.

Pour l'ensemble du trafic, on observé : • :

- -une croissance plutôt plus rapide des tonnages transportés que du
P.N.B., mais moins rapide que celle de l'indice de production industrielle, i l en va •
sensiblement de même pour les tonnes kilomètres ; toutefois, année par année, le
parallélisme est moins rigoureux, ce qui n'a rien de surprenant.si on se rappelle
que la pondération des diverses activités dans l'indice de production industrielle
et dans le volume total des T.K. est très différent (cf. tableau ci-joint). Ainsi,
entre 1954 et X955, la progression du trafic a été plus forte que celle des indices
de production ; cela est probablement dû à une certaine reconstitution des stocks
de matières premières et demi-produits chez les utilisateurs, au détriment des stocks
chez le producteur,

- une croissance un peu plus rapide des T.K. que des tonnes tradui- '
sait une tendance à l'allongement de la distance moyenne de transport qui augmente
de 4 % passant de 191 à X99 km ; cet allongement est d'ailleurs le fait des trans-
ports ferroviaires et routiers, la distance moyenne ayant au contraire tendance à
baisser.pour la voie d'eau ; d'autre part, i l s'observe surtout pour les matériaux
de construction, les produits fabriqués des industries métallurgiques (16 %), les
•produits alimentaires; par contre, la distance d'acheminement des combustibles soli-
des a notablement diminué : ( - 8 % )

- une légère modification de la part des divers modes de transport,

au détriment de l a voie d'eau qui passe de 11 % des T.K, en 1954 à xo % en X958

(le fer reste 64 %, l a route de 35 % à 26 %), en ce qui concerne le tonnage, la voie
d'eau se maintient à X4 %, le fer passe de 50 à $± %, la route passe de 36 à 3S %

- pour le transport routier, le transport privé semble croître un peu
plus vite que le transport public (19 % contre xs %) en ce lui concerne les tonnages
et probablement aussi, bien qu'on soit plus mal informé sur ce point, en ce qui
concerne les T.K.
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Comparaison de la contribution de chaque branche d'activité au
produit national et de la part du transport des productions

de chaque branche dans le trafic total de marchandises
(Année 1956)

Branches industrielles

Production de matériaux de constr.

Industr. sidérurgiques et mécaniq.

Mines de fer et sidérurgie . . . .
Production de minerais et mé-

1ère transfoimation des métaux
Machines 4 appareils mécaniques

Industries chimiques, texti les

Industr.chimiques 4 caoutchouc

Fabrication pâte à papier -

Industries agricoles 4 alimentaires

Industrie du pétrole. Gaz naturel.

Constructions navale, aéronauti-

% valeur
ajoutée daas
l'ensemble
des secteurs
productifs

1, 5

i? a

i , S

M? 4

o,6

4,0

3; a

xx, 6

0,4

3; 4

0,9

xo,9
Q 10 i0
O, J-

3 , 5

1 , 0

x,a

iS)O

xoo,o

Marchandises transportées

Combustibles minéraux solides

Matériaux de construction . . .

Matières premières de l ' in-

Produits fabriqués des in-

dustries métallurgiques et

Produits agricoles et

Messageries. Colis postaux

bonnes

17,3

iS,o

3 , 4

f io, a

( 3,4

1 6,S

x8,o

5 , 7

XOO, 0

tonnes
kilo-
mètres

16,3

n , 5

3 , 7

<

5,3

xa,8

( 4,7

6,o

3,5

9,3

xoo,o

(x) La valeur ajoutée de l'ensemble du secteur productif diffère du produit national brut en ce
sens qu'elle n'inclut pas l a valeur des services des administrations.
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SECTION

EVOLUTION DE LA STRUCTURE DES COMPTES

À - TRANSPORTS ROUTIERS DE MARCHANDISES

L'évolut ion, au cours de l a période étudiée des éléments ch i f f rés au
chapitre . I l fait apparaître une certaine stabilité des caractères propres aux •
transports routiers publics ou privés, tant en ce qui concerne les modalités d'emploi
du matériel que la structure des coûts. Malgré une augmentation du trafic total, la
répartition par catégorie de distance est très stable. Par contre on observe une ten-
dance à l'accroissement de la place tenue par les gros porteurs dans le parc. (Dans
ce qui suit, i l ne sera pas tenu compte des transports effectués par. véhicules de
charge utile inférieure à une tonne qui représentent une faible fraction du total
tant en tonnes qu'en tonnes-kilomètres).

a) Modalités d'emploi du matériel

Le pourcentage d'utilisation des véhicules, c'est-à-dire le rapport
du nombre de jours où le véhicule est utilisé au nombre total de jours de l'année
est pratiquement toujours compris entre 70 et 80 %, les valeurs les plus élevées
étant atteintes pour les véhicules de faible tonnage des transports publics et de
fort tonnage des transports privés (tableaux II-o et II-x6 )•

Le coefficient de remplissage croît avec la classe de charge utile
dans le cas des transports publics ; pour les transports privés, i l semble que le
maximum corresponde aux charges utiles moyennes, les petits véhicules ayant un coef-
ficient beaucoup plus faible. Le remplissage et le parcours annuels moyens des véhi-
cules utilisés par les transports privés représentent en moyenne 75 % des chiffres
relatifs aux véhicules des transports publics.

b) La structure du coût des transports routiers -

Le tableau suivant donne en pourcentage la part de chacun des éléments
du chiffre d*affaires des transports publics ef du coût d'exploitation des trans-
ports privés.

Pour effectuer correctement la comparaison, i l faut se souvenir.
qu'une partie des charges de main-d!oeuvre du transport public est reprise dans le
solde net d'exploitation au t i t re de la rémunération des entrepreneurs individuels,
et que le total des frais de personnel est ainsi obtenu en ajoutant les frais de
personnel salarié et le solde net ; on constate que les pourcentages sont analogues,
que le transport soit public ou privé. Par contre, du fait que les véhicules des
transports privés sont moins utilisés que les autres, la part de 1'amortissement est
plus forte, et celle de l'entreprise plus faible. Enfin, les véhicules privés.fonc-
tionnant de manière plus générale à l'essence, la part des dépenses de carburants y.
est plus forte, surtout après le relèvement massif du prix de l'essence en 1957.

Dans l'ensemble, au cours de la période, la structure du prix du
transport s'est peu déformée^ Par contre, en valeur absolue, pour un accroissement
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.r .
de trafic du même ordre de grandeur, le coût global" des transports privés aurait
augmenté de 1956 à 1958 de 46 % (en francs courants) alors que le chiffre d'affaires
des transports publics se serait accru de moins de 30 % pendant ces trois ans. La
différence serait encore plus sensible si l'on tenait compte des véhicules de moins
de une tonne. Ce point vaut d'être relevé si l'on considère qu'il n'y a pas de
substitution possible aux services rendus par les transports privés qui se font à
courte distance pour la plus grande part, (sauf quelques exceptions notables, comme
le transport de' vins) alors que dans une certaine mesure les transports publics à
grande distance entrent en compétition avec d'autres modes de transport.

On peut tenter un calcul grossier pour comparer le coût du même ser-
vice fourni par l'une ou l 'autre de ces deux modalités des transports routiers. Si
l'on tient compte de la différence des coefficients de remplissage et du kilométrage
moyen - ce dernier influant sur l'imputation des frais fixes (amortissement, impôts
sur les véhicules, assurances) - on peut admettre, à t i t re d'ordre de grandeur que
le transport privé coûte de 30 à 30 % plus cher ( i ) . Bien entendu, le fait pour une
entreprise privée de posséder des véhicules c'est-à-diré un potentiel de transport
disponible, à tout moment représente un avantage probablement très important mais
très difficile à mesurer, car variable d'un utilisateur à l 'autre.

(1) - Bans l'hypothèse faite sur les frais de personnel des transports privés
(chapitre II , page 14) qui, encore une fois, est très discutable).
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STRUCTURE DU CHIFFRE D'AFFAIRES DES TRANSPORTS PUBLICS ET DU COUT

D'EXPLOITATION DES TRANSPORTS PRIVES ( i )

Carburants . . . . . . . . . . . . . . . .

Autres biens et services . .

Personnel salarié (a) •••<

Assurances

Impôts indirects ,

Intérêts p ayé s •

Frais commerciaux . . . . . . . . .

Solde brut d'exploitation .

dont : amortissement i

solde net (s)

Publics Privés

31

21

35

3

6

6,S

17

7

10

1OO,O

1955
Publics Privés

23

22

23

3

5,7

6,8

16

7,9

8,1

100,0

. 19S6
Publics Privés

3 0 23

3 O

35

3 , 8

6

o,6

6 , 6

1 9

17

- 36

5

3

5

7 , 6 1 3

100,0 100

1957
Publics Privés

3 1

3 1

3 4

3

3 , 8

. 0, 6

6 , 6

15

36

S

3

A

4

3 0

7,3

ia.7

100, o 100

19 SB
Publics Privés

3 3 36

3 1

35

3

3,3.

°) 6

6 , 7

1 4

37

6

3

A

19

7 ,5

100,0 100

(1) - en pourcentage :
- du chiffre d'affaires pour l e s transports publics
- du coût d'exploitation pour l e s transports privés . ,

(3) - Pour l e s transports publics, l e s f r a i s d e main-d'oeuvre comprennent I E S charges de personnel sal.arié
et l a rémunération des entrepreneurs individuels, sensiblement égale au solde net d'exploitation.



c) Répartition des quantités de transport par catégorie de distance

(cf. tableau 1 1 - 4 ) .

Comme on le voit sur le tableau ci-dessous, cette répartition est ex-
trêmement stable» On retiendra que 80 % environ des tonnes sont véhiculées à. moins de
50 km, aussi bien en transports publics qu'en transports privés ; par contre les a/3
des tonnes-kilomètres fournies par les transporteurs publics concernant des trans-
ports à longue distance (plus de X50 km) alors que cette fraction ne dépasse guère x/4
pour les expéditions par véhicules privés»

TABLEAU I i - 4

REPARTITION PAR CATEGORIE DE DISTANCE

DES TONNES ET DES TONNES KILOMETRES

*

Tonnes

Moins de 50 km . . . .

Plus de 150 km . . . .

Tonnes-Kilomètres

Moins de 50 km . . . .

Plus de 150 km « . . .

19SS

Publics

78

xa

xo

xoo

17

19

64

xoo

Privés

88

xo

a

xoo

41

3a

27

xoo

1956

Publics

78

xa

xo

xoo

16

18

66

xoo

Privés

87

XX

a

xoo

41

34

as

xoo

1957

Publics

76

14

xo

xoo

en
 

0
 

en

xoo

Privés

87

XX

a

XOO

41

34

xoo

1958

Publics

76

1 3

XX

xoo

19

66

xoo

Privés

88

xo

a

xoo

41

31

a8

xoo
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2 ) - S . N . C . F .

Si l a part respective de chacune des diverses ressources de l ' en t re -
prise a évolué au cours de l a période l e s indemnités compensatrices de t a r i f s réduits
ont cru sensiblement au même rythme que les recettes proprement dites du t raf ic , par
contre à par t i r de 1956 on observe une t rès forte augmentation des indemnités compen-
satr ices versées, à la. suite du refus par l e s Pouvoirs Publics des augmentations de
ta r i f demandées par l 'entreprise ; le montant de ces indemnités double ainsi entre
195S e ' t 19S6 et à nouveau entre 1956 et 1957 ; au total , i l est multiplié par 8 entre
19 54 e"t 19S8, l a valeur relative passant de 1 % des recettes tar i fa i res en 1954 à 6 %
en X9580 Cette évolution est l a conséquence de l a politique économique générale sui-
vie en 1956 et 1957 et visant à comprimer l a hausse des prix par des subventions aux
entreprises nationalisées. Ainsi, en 1956 et 19575 n'ont pr is place que des ajustements
modiques, et ce n'est qu1en janvier 1958, puis en janvier 1959 qu'on a procédé au relè-
vement général des t a r i f s rendu nécessaire par l a hausse des divers facteurs de pro-
duction des années antérieures ( 1 )0

En ce qui concerne l a structure des dépenses d'exploitation, on note
une certaine déformation au cours de l a période, dans l a ventilation des achats de
biens et services, due à l a stagnation des achats de charbon, l a croissance des
achats de carburant consécutive à l a diésélisation de certaines lignes et surtout l a
t r è s forte croissance (plus que doublement) de l 'énergie électrique, résultat de l a
mise en service d'un certain nombre de grandes artères électr i f iées (3)0 I I faut no-
te r également l a réduction en 1957 des impôts payés par suite de l a réforme fiscale
supprimant l 'assujettissement des entreprises de transport de marchandises à la. taxe
sur l e s prestations de service. • '

( x) - En décembre 1956 est intervenue une majoration nuancée de g à 7 % environ des
ta r i f s des envois de faible poids (pet i ts colis et détail) ainsi que des t a r i f s
des groupages et des envois express.
En février X957, l e s ta r i f s des envois par wagon de 5 t . et au-dessous ont été
majorés de 8 ) 5 ̂  . . .

En janvier 1958, les t a r i f s marchandises ont été majorés de 10,5 '% e"t les ta -
r i f s voyageurs de xa, 4 % en moyenne,.

En mai X958, les t a r i f s de détail et des groupages ont été à nouveau majorés
de s, x % »
Enfin, en j anvier X959J les ta r i f s ont subi une nouvelle hausse générale de :

~ 15;8 % en moyenne pour les voyageurs
et xo,s % pour les marchandises

(a) - En quantités physiques, l a consommation pour l a traction est évaluée comme
suit :

Charbon (en î.ooo t . )

Fuel o i l . »
Carburants »

Energie électrique (en ioc!.:**i)

1954

4.620

0 0 0

77

x«44O

1955

4«55O

8 6 0

88

x.630

1956

4»59O

93O

xoa

x.88o

3-957

4.360

890

1 1 4

8*090

1958

3.880

9x0

xa8

a.axo
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L'évolution divergente des subventions d'exploitation et d'équilibre
s'explique par le mode même de calcul de ces subventions et sera examinée en détail
à la section 4 du présent chapitre.

L'investissement brut augmente moins vite que le chiffre d'affaires
(as % a i lieu de 40 %) mais ceci est le résultat de l'évolution divergente de 1'autoé-
quipement et du reste des investissements, L'autoéquipement n'augmente que de 19 %
au cours de l a période,, c'est-à-dire que, à prix constants, i l reste sensiblement au
même niveau j ceci signifie que, au moins sur une période pas t r i s longue, les dé-
penses de gros entretien sont sensiblement indépendantes de l a croissance du trafic,
qui, rappelons le a été de 25 % pour les marchandises (en T.K.) et de 31 % pour les
voyageurs (en V.K.) Par contre, le reste de l'investissement brut annuel a augmenté
d'environ 40 %• Si de plus on défalque les amortissements comptables t e l s qu' i ls
sont calculés par la S.N.C.F. on aboutit à un montant qui augmente de 45 % de 1954
à 1958 •

Enfin, le solde général des mouvements de comptes entre les adminis-
trations et la S.N.C.F. augmente de 50 %, mais les versements des administrations
autres que les remboursements de charges pour tar if réduit n' augmentent que de 35 %•
Ce problème du versement des administrations fait l 'objet d'une étude détaillée dans
l a section 4 ci-dessous.

S . N . C . F .

EVOLUTION DE DIVERS POSTES DES COMPTES, EN INDICES

(Base 100 en 1956)

Ventes :

Voyageurs . . . . . . . . . . . .

dont : Recettes sur trafic . .

Marchandises

dont : Recettes sur t raf ic . .

Autoéquipement . . . . . . . . . . . . . . . .

Achat de biens et services . . . .

Frais de personnel . . . . . . . . . . . .

Impôts . . ,

Investissement brut . . . . . . . . . . .

Investissement brut

moins autoéquipement.

Trafic marchandises (T.K.) . . . •

Trafic voyageurs (V.K.)

Effectifs moyens de l'année
(en milliers)

1954

91

90

84

87

96

86

83

98

104

123

83

86

388

195,5

93

93

91

93

98

86

91

10 2

98

97

93

90

374

19S6

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

36S

19S7

1 0 9

1 0 9

1 1 a

1 0 9

1 0 4

1 1 a

1 1 1

7 1

1 1 0

l a s

1 0 7

1 0 6

36S

1958

i a 8

1 1 5

1 1 7

u s

1 1 4

1 1 9

1 1 9

84

ia a

1 3 9

1 0 5

364
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3 - Navigation Intérieure

Les points les plas frappants sont les suivants :

p.f - Variation des frais de personnel pins forte que celle des achats de
biens et services,

- croissance nettement plus forte des transports ponr compte propre
que des transports .publics en 1957 et 1958»

- croissance de l'investissement brut beaucoup plus forte que celle
de la valeur du trafic, aussi bien pour les transports publics que privés.

TRANSPORTS DB NAVIGATION INTERIEURS

EVOLUTION DES DIVERS POSTES DES COMPTES, EN INDICES

(Base 100 en 1956)

-

TRANSPORTS PUBLICS

Achats de b i e n s e t s e r v i c e s • »•

F r a i s de p e r s o n n e l - :

TRANSPORTS PRIVES

Achat de b i e n s e t s e r v i c e s . . . .

19 54

81

81

77

76

81

86

90

8a

65

1955

89

90

87

84

100

90

95

87

100

19S6

100 •

100

100

100

100

100

IJOO .

ioo

100

1957

107

107

11a

îai

118

. .106 .

îaô

150

1958

108

107

US

120

M3

138

- 130

134

160
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EVOLUTION DU TRAFIC DE MARCHANDISES (Base 100 en 1954)

Marchandises

Toutes Marchandises
Tonnes x - Indices de trafic en quantité

a - Pt national brut à prix constants
.3 - Production Industrielle

T.K. Indices de trafic
Distance moyenne de transport km

Combustibles minéraux solides
Tonnes Indices de trafic

Indices de production •.
T.K. Indices de trafic

Distance moyenne de transport

Matériaux de construction
Tonnes Indices de trafic

Indices de production
T.K. Indices de trafic

Distance moyenne de transport

Engrais -Amendements
Tonnes Indices de trafic

Indices de production
T.K. Indices- de trafic

Distance moyenne de transport

Bois
Tonnes Indices de trafic

Indices de production
T.K. Indices de trafic

Distance moyenne de transport

1954

xoo
100

100 -

100.

193

100

xoo.
xoo
194

xoo
xoo
xoo

X38

xoo
xoo .
xoo
26s

xoo

xoo

xoo

236

!9SS

XXX

xo6
XO7

xxs
X94

xxp ..,

xo8
X90

1 1 3

XX4.

X23

150

XO4

11a
X07

874

134

xoS
XX7

xç>7

X956

XX4

xxo
xx6
xx.6
X96

114
xxg

• xxo

187

xao

xao

X32

151

xx8

X24
xao

271

135
2LSX)

XX7

2X2

y X2S~

xx8
X26
X26
X94

X21 .

? : : - - : ; ^ ^ ' .
•" ••114..

• ' : • • 1 8 4

X30

X30

X42

xgx

X30

148
137 •
279

140

121

12s
203

1958

X22

X2X

1 3 1
X26

X09

• xoo

XO3

183

137
13s
*ss
^•ss

X49

154

268

148
X2X

X2S
19s
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Marchandises

Produits fabriqués des Inde métal, et Bécane
Tonnes - Indices de traf ic

Indices transformation métaux
T.K. - Indices de traf ic

Distance moyenne de transport en ton

Matières preai&res de l ' industr ie «é ta l .
Tonnes - Indices de trafic

Indices extrait min» métal»
T.K. - Indices de traf ic

Distance moyenne de transport

Produits industriels
Tonnes - Indicés de traf ic

TeK. - Indices de traf ic
Distance moyenne de transport

Produits agricoles et aliaentaires
Tonnes - Indices de traf ic

Indices de production agricole
T.K. - Indices de traf ic

Distance moyenne de transport

Hydrocarbures

Tonnes •- Indices de traf ic :
Indices de production

T.K. - Indices de traf ic
Distance moyenne de transport

1954

100

xoo
100

908

100

100

ioo
iS7

100

100

260

IOO ;

100

100

191

100

100

100

301

*9SS

113

118

138

336

133
114

84
108

110

97
230

104

104

11a

317

110'

108

117

314

1956

108

139

139

349

139

119

89.
108

100

99

333

104

91

114

309 ;

133

137

135

30s

19S7 %

133

139

141

340

137
130

98
113

117

106

336

US

103

134

305

138

13S

133

194

1958

, 137
149

1S6
335

138
136
93

106

•i

-•* 1 0 9 :

108

«57

107

104

109

313

137
136
136
30 O
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SECTION

LA CONTRIBUTION DES ADMINISTRATIONS

La contribution des administrations à l a couverture des charges de
chaque mode de transport est un élément dont l a connaissance est fondamentale pour
juger l a gestion économique de l'ensemble du secteur des transports» Aussi e s t - i l
indispensable de consacrer une section spéciale à l 'évolution de ces contributions
au cours des cinq années 1934-1958» Nous examinerons d'abord chaque mode de trans-
portj, avant de tenter une présentation^synthétique.

A - CHEMIN DE FER . -

La contribution des administrations à l'ensemble des dépenses de l a
S.N.C.F. correspond à. plusieurs catégories d'interventions. Si on considère l e s mo-
dal i tés de calcul ou l à raison d'être apparente on peut distinguer ;

- l e résultat d'une action sur l e s t a r i f s , remboursement de charges
correspondant à des t a r i f s imposés par l 'Etat à un niveau inférieur au t a r i f général
pour l e s voyageurs ou au tar i f normalement appliqué pour l e s marchandises, ou indem-
ni tés compensatrices pour refus par l 'Etat de certaines augmentations de t a r i f s , ces
diverses interventions étant l i é e s à des considérations économiques et sociales débor-
dons le- cadre des transports >

- des contributions contractuelles présentées avec un souci de coor-
dination des transports : dépenses de l a voie, dépenses de gardiennage des passages
à niveau, participation aux charges de retra i tes ;

- l a subvention d'équilibre,

- des versements pour atténuation de charges financières,

- des versements - subventions ou prêts - pour financer des i n v e s t i s -
sements»

En fait,, ce classement n'a qu'une s ignif icat ion économique l imitée
comme on l a montrera après avoir passé en revue ces divers éléments dont l a somme
constitue l a contribution des administrations.

a) - Action sur l e s tarifs»

Par voie l é g i s l a t i v e ou réglementaire, et notamment par l e cahier des
charges, l 'Etat a imposé 4 l a S.N»C.F» de transporter certaines catégories de
voyageurs ou de marchandises à tar i f réduit. En contrepartie, l 'Etat verse des sommes
qui sont calculées en tenant compte, d'une part de l ' écart entre l e t a r i f réduit et
l a moyenne des tar i f s commerciaux qui auraient été normalement appliqués, d'autre
part du tra f i c supplémentaire apporté au chemin de fer par l a réduction tar i fa i re .
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MOUVEMENTS MONETAIRES ENTRE LES ADMINISTRATIONS ET LA S.N.C.F.

(Unité : MILLIONS DE NF)

^ - Remboursement de charges ........

a
g - Indemnités compensatrices :

Voyageurs .....................

Marchandises . » o . o . o . o o . . o . o o . o

b^ .- Dépenses de l a vo i e après déduc-

t i o n de l a redevance d'usage de l a

v o i e . . . . . . . =, . . . . o « . . , , . . « . . « . . «

hg - Dépenses de gardiennage des P.N.

b • Contributions aux charges de
r e t r a i t e s . . . . . . . . , . . . . < , » . . . . . . < , .

c - Subvention d 'équi l ibre . . . . . . . . . .

d - Atténuation des charges f i n a n c i è -
res

&x - Prê t s du P.D.E.S.

e ^ - Subvention d'équipement . . . . . . . . .

e _ Dommages de guerre

TOTAL . . o . , . . .

Solde des mouvements avec l e

Trésor

Total des mouvements entre l'Admi-

n i s t r a t i o n et l a S.N.CeP. . . . . .

1954

-

4O

3 3 0

6

1 9 3

6 3 4

4 0

1 0

i 6

1 0 9

1.619

- 244

i»37S

1955

272

-

65

3S2

7

3 5 1

568

36

59

1 4

1 O 3

- 474

. 1.352

)

1956

,398

-

1 3 9

3 6 3

7

396

599

56

39

3 3

1 1 7

1-937

+ 6

l«943

1957

3 3 3

18

356

S67

. 8

3 3 0

3 3 O

7 1

1 1

87

7 1

1.930

+ 155

1958

399

103

313

S89

349

3 0 0

83

- 13

1 0 3

3*190

+ 18

3 . 3O8

Source ; Compte de l a S.N.C.F.
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En ce qui concerne les voyageurs, les bénéficiaires principaux sont :

- les militaires et marins (article 33 du cahier des charges)

- les abonnements hebdomadaires de travail (loi du 39-10-1931)

- les familles nombreuses (loi du 39-10-1931)

- les billets populaires de congé annuel

- les réformés pensionnés de guerre

- quelques autres catégories, pour lesquelles les versements attei-
gnent environ 5 % du remboursement total des charges voyageurs.

Toujours au t i t re du rn'ème article 30 bis, l a S.N.C.F. a demandé le rem-
boursement des pertes de recettes occasionnées par l'établissement de tarifs directs
internationaux ferroviaires pour les transports de ferrailles et de produits sidérur-
giques en provenance ou à destination des autres pays de l a C.E.C.A. (1)

D'autre part, les articles 18 et 18 ter de l a Convention réglant les
rapports entre la S.N.C.F. et l 'Etat prévoient que, lorsque le Ministère de tutelle
ou le Ministère des Finances auront refusé certaines augmentations de tarif proposées
par la S1N.C.F. en vue de couvrir ses dépenses ou auront imposé des abaissements de
tarif pour certains transports, l a S.N.C.F. reçoit une indemnité compensatrice.

Au cours de la période considérée, le montant des indemnités pour re-
fus d'augmentation de tarif a constamment augmenté, passant de zéro en 1954 à. 343
millions N.F. en 1958»

Les baisses de tarif imposées portent sur des rubriques diverses et
variables suivant les années, sauf celles applicables aux journaux d'une part, aux
combustibles minéraux solides depuis 3953 de l 'autre.

Le Tribunal administratif de Paris, par décision en date du 7 avril
1959, a rejeté les requêtes de la S.N.C.F. au sujet du paiement des indemnités affé-'
rentes à cet article qui entrent dans les indemnités compensatrices indiquées au ta-
bleau de la page 91 pour ;

- 10 M. de N.F. en 1955

- 18,8 M. de N.F. en 1956

- 36,8 M. de N.F. en 1957

- 39,8 M. de N.F. en 1958

b) - Contributions présentées comme une contribution à la coordination.

L'avenant du 10 juillet 1953 à la Convention du 31 août 1937 a ins-
tauré diverses contributions contractuelles de l 'Etat . Un souci d'analogie avec la
situation de fait des transports routiers et de navigation intérieure a conduit à
prévoir une contribution de l'Etat aux frais d'entretien, de surveillance et de re-
nouvellement de la voie ferrée; c'est l'objet des articles 19 (contribution aux dé-
penses de la.voie) et 19 bis (contribution aux dépenses de gardiennage des passages
à niveau sur les routes nationales).
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D'autre part, la réduction sensible des effectifs auxquelles l'entre-
prise a procédé depuis 10 ans a conduit celle-ci à avoir l a charge d'un nombre de
retraités maintenant supérieur à celui des agents en activité j cette disproportion
avec ce qu'on observe à l'échelle de l'économie tout entière est grave si l'entrepri-
se a son propre régime de retraites, au lieu de participer au régime général de sécu-
rité sociale, d'où l a prise en charge par l'Etat d'une fraction des charges de retrai-
te ( article 19 quater).

En contrepartie des contributions de l'Etat était prévue une redevance
d'usage de l a voie (article 19 ter), qui a d'ailleurs été supprimée à partir du xer
janvier 1957* Aussi avons-nous présenté là contribution de l'Etat, déduction faite
de cette redevance, afin d'avoir une série comparable.

c) - Subvention d'équilibre

• v Celle-ci est destinée à couvrir l e déficit éventuel du compte conven-
tionnel d'e^loitation, après versement des diverses contributions précédemment énu-
mérées, . . .

La très forte réduction de cette subvention en 1057 et 1958 s'explique
en partie par'1'amélioration de la couverture des dépenses par les recettes, mais
surtout par deux modifications dans les comptes : suppression de l a redevance d'usage
de l a voie (170 millions N.F, en 1956), suppression de la taxe sur les prestations
de services (T.P..S.) pour les transports de marchandises (économie de 170. millions'
N.F. par rapport à la situation de 1956) ; ces deux éléments expliquent 340 mil-
lions sur l e s 390 millions N.F. de réduction de la subvention d'équilibre entre 1956
et 1957. • . .

d) - Versements pour atténuation de charges financières,

L'Etat participe aux charges de certains emprunts en ramenant à 5 %
le taux d'intérêt supporté par l'entreprise. ,

D'autre part, i l faut mentionner le remboursement de charges d'inté-
rêt et d'amortissement d'emprunts émis par les anciennes compagnies ou par la S(,N*C.F«
pour couvrir des dépenses dont la charge devrait normalement incomber à. l'Etat»,

e) - Financement'd'investissements,

La contribution des administrations en vue du financement d'investis-
sements est faible au cours de la période considérée, i l s'eat agi de prêts tr e s mo-
diques de l a part du F.D.E.S., de subventions d'équipement, et enfin de versements
au t i tre des dommages de guerre, .

f) - Vue d'ensemble. Signification économique de l a contribution des
administrations à la S.N>C>F,

L'énumération précédente des divers chapitres de la contribution des
administrations aux dépenses de l a S.N.C.F. respectait sensiblement la présentation
classique qui en est donnée dans la comptabilité de l'entreprise. Il reste mainte-
nant, à se demander quelle est la signification économique de cette décomposition et
du mode de calcul des divers postes. . .

f

Une contribution de l'Etat à une entreprise peut •être motivée par



le souci de lui assurer une situation équivalente à d'autres entreprises, de la dé-;
dommager de certaines obligations qu'il lui impose, de tirer les conséquences de
certaines décisions antérieures, etc. Mais i l est fondamental, pour que cette contri-
bution soit économiquement logique, que soit précisé au départ :

- le rôle que cette entreprise tiendra dans l'économie, et sa place
par ràjport aux entreprises concurrentes.

- les consignes qui lui sont données en matière de conditions de tra-
vail de son personnel, de fixation des prix de vente, de politique d'investissement.

Or, on est olligé de constater que ces précisions n!ont jamais été
apportées avec toute la netteté désirable. La. loi-de 1949 pose dès principes clairs,
mais les divers textes, en particulier les avenants à la. convention de 1937, inspi-
rés parfois autant par des soucis juridiques qu'économiques, manifestent une certai-
ne fluctuation de doctrine, et de plus certains points importants n'ont jamais été
réellement codifiés.

Reprenons les points principaux :

La fixation des tarifs est régie par deux textes fondamentaux :

- Le décret du 14 novembre 1949 qui stipule, dans son article 35 modifié par le dé-
cret du 37-13-1936 s "La. Société Nationale des chemins de fer français procédera,,
dans les conditions fixées par son cahier des charges, à une nouvelle étude de ses
tarifs, qui comporteront l'indication d'un prix minimum et d'un prix maximum, avec,
le cas échéant, une différenciation selon les relations et les courants de trafic.
Cette différenciation devra être établie en tenant compte des prix de revient des
transports sur les relations et les courants de, trafic considérés».

• - L'article 18 de la Convention de' 1937, modifiée par les- avenants de 1949 & 1953*
'"Lorsque l e s prévisions budgétaires initiales ou révisées feront apparaître une
insuffisance des recettes par ràjport aux dépenses, le conseil d'administration pro-
posera, à défaut d'économies suffisantes, l es augmentations ou aménagements de tarifs
qui, en l'état du marché des transports, sont susceptibles d'apporter à la. Société
nationale l e maximum de recettes, compte tenu de l'incidence des modifications de
tarifs sur le volume du trafic. A cet effet, l e s catégories de transports pour les -
quelles l a situation du marché des transports ne permet pas de réaliser l'équilibre
des recettes et des dépenses correspondantes auront leurs tarifs portés au niveau
voulu pour réduire au minimum,1'insuffisance correspondante ; pour les autres caté-
gories de transports, les relèvements ou aménagements proposés devront avoir pour
effet de réduire au minimum l'insuffisance budgétaire totale» •

II est important d'observer que ces deux textes sont partiellement
contradictoires, le premier posant le principe général que les prix de vente doivent
•être fixés en fonction des coûts, le second acceptant délibérément le principe d'une
politique commerciale active et le principe d'une différenciation des prix, non en
fonction des coûts, mais en fonction de l'état de la concurrence sur chaque itinérai-
re et de ce que peut payer chaque marchandise (la discrimination entre clients pour
le m'eme type d'acheminement étant prohibée par le cahier des charges).

I l faut également reconnaître qu'aucun de ces textes n'est suffisam-
ment précis pour permettre sans ambiguïté l a détermination de tarifs.

Dans ces.conditions, le montant de la contribution versée au t itre
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des a r t i c l e s 18 et 18 t e r n ' a qu'une signification économique modérée* Notons égale-
ment tout de suite que si ce montant n ' a qu'une signification l imitée , i l en est au-
tomatiquement de même de celui de l a subvention d 'équil ibre, car toute décision de
relever l e premier abaisse l ' a u t r e et inversement.

I l en est de même pour le remboursement de chargeSj dont l e montant
dépend du niveau général des t a r i f s .

Les conditions de t r ava i l et l e régime social sont l e résu l ta t d'une
évolution historique qui s ' es t poursuivie parallèlement à. cel le qui a, abouti au ré -
gime social général des sa lar iés dans l a nation. Au contraire, l a s i tuat ion dans l e s
autres modes de transport est essentiellement conforme au régime général, bien qu' in-
fluencée sur certains points par ce l le de l a S»NtCs.F. G1* l a pr ise en charge par
l ' E t a t d'une pa r t i e des dépenses de r e t r a i t e s est définie d'une façon empirique (art .v

19 quater de l a Convention : l es charges de r e t r a i t e afférentes aux agents mis à. l a >
r e t r a i t e depuis 1-1-1049 et non remplacée dans l ' e f f e c t i f global seront supportées
par l ' E t a t à pa r t i e du 1-1-3.9523;. qui n 'al igne ce qui res te à. l a charge de l a S»NeC»F.
ni sur l e régime général,, s i sur un schéma qui serai t valable pour l'ensemble des
Transports (1 ) ,

Enfins si on comprend que l 'E t a t prenne à charge;, comme étant chargé
de l ' e n t r e t i e n des routes, l a moitié des dépenses de gardiennage des passages à ni~
veau sur l e s routes nationales ( les co l l ec t iv i t é s locales ne contribuent pas aux dé-
penses analogues sur l e s routes départementales et l a voi r ie communale qui se sont
élevées à 110 millions de N*F« en 1958); l a contribution aux dépenses de l a voie pro-
cède d'un souci de cohérence avec l e s autres modes de transport qui ne peut %tré
qu'assez platonique tant que n ' a pas été défini et expl ic i té- le . mode de financement
de l ' i n f r a s t ruc tu re qui doit fa i re pa r t i e dçune vér i tab le pol i t ique de coordination
des transports»

Avec toutes ces incer t i tudes , on conçoit que l e montant de l a subven-
tion d 'équi l ibre - et son évolution -̂  n 'aient guère de signification économique» Elle
en a d'autant moins qu'au compte conventionnel d'exploitationP qu 'e l le est chargée
d'équilibrer,, figurent des amortissements dont l e calcul n 'obéit pas à. des règles
découlant de s t r i c t s c r i t è r e s économiques.

Remarquons aussi.que aucune contribution de l ' E t a t n ' es t prévue en con-
t r epa r t i e des diverses obligations de service public qui sont imposées à l a S»N»C»F«
t e l l e s que l ' ob l iga t ion de t ransporter , qui entraine les charges bien connues des
périodes de pointe ou l 'ob l iga t ion d 'exploi ter certaines p e t i t e s lignes» I I est vra i
qu'on pourrai t concevoir que ces obligations trouvent directement leur contrepartie
dans une t a r i f i ca t ion adap tée (faisant par exemple payer les t a r i f s de pointe à leur
coût) ; en l s é t a t actuel, i l ne semble pas en 'être ainsi»

B • ROUTE

Les administrations interviennent uniquement pour entretenir,, moder-
niser et éventuellement étendre l ' i n f r a s t r u c t u r e .

Le calcul de certaines rubriques peut certes soulever des d i f f icul tés ;
ainsi l a détermination des dépenses de police à. mettre à la- charge de l a c irculat ion
routière qu! on peut calculer soit comme l e s dépenses de personnel effectivement
occupé au contrôle de l a circulat ion (avec le délicat problème des journées de pointe).

(1) La S.N.C.F. pense qu'il serait équitable de lui rembourser les charges anonnales de retraites
relative à :
- l a prise en compte, dans la carrière des agents, du tanps passé sous les drapeaux
- l a compression des effectifs
- 1! antériorité du régime de retraite de la S.N.C.F. sur le régime général.
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soit comme les dépenses relatives à l'effectif en supplément de ce qui serait jugé
nécessaire pour les forces dû maintien de l'ordre. De même, l a ventilation des dépen-
ses de voierie urbaine entre celles qui sont occasionnées par la circulation automo-
bile et celles qui découlent de divers services urbains (égouts, e t c . ) . De même
encore le partage des dépenses relatives aux chemins ruraux entre la circulation auto-
mobile et la desserte des exploitations agricoles limitrophes (l'entretien des chaus-
sées à l 'intérieur des usines n'est pas repris dans nos comptes).

Mais hormis ces difficultés de calcul, qui sont d'ailleurs loin -d'être
négligeables, les dépenses des administrations pour la route ne posent pas de diffi-
cultés théoriques. I l n'en est pas de même pour les versements des usagers, qu'il
faut évaluer pour finalensnt déterminer le montant net du versement des administra-
tions.

L'orthodoxie financière est nette ; le budget de l'Etat forme un tout
et la notion des ressources affectées est rejétée en règle générale. II existe tou-
tefois certaines exceptions, en particulier celle qui a permis la création du'Fonds
Spécial d'investissement routier financé par un pourcentage des recettes fiscales
prélevées sur les carburants. On observe donc un certain lien entre les versements
fiscaux des usagers de l a route (et donc l'ampleur de la circulation routière) et les
dépenses effectuées sur le réseau routier ; mais i l faut immédiatement observer que :

- les dépenses du Fonds routier ne représentent qu'une fraction modi-
que - de l'ordre de 15 % - des dépenses totales d'infrastructure.

- le montant de ces crédits affectés résulte d'une double décision qui
n'a qu'un rapport lointain avec l'économie des transports,, à savoir la fraction des
recettes fiscales retenue et le taux dé l a fiscalité sur les carburants, fixé par
une vue générale sur les besoins et les possibilités de rentrées budgétaires.

La Commission a cherché alors à déterminer selon des critères stricte-
ment économiques ce qui pourrait correspondre au versement des usagers £1). Observant
que la fiscalité indirecte est constituée pour l a plus grande part par l'application
de la taxe à la valeur ajoutée à un taux en dehors de 34.» a % et que les carburants
subissent une taxe intérieure calculée suivant des principes différents, elle a esti-
mé qu'on pouvait économiquement considérer le produit de cette taxe comme la somme de
deux termes ;

- le produit de la fiscalité générale (T.V.A. au taux de 24,3 %), con-
sidérée comme une fiscalité de référence, générale et "neutre", frappant également
toutes les activités économiques

- une surimposition, représentant en fait sinon en droit la contribu-
tion des usagers aux dépenses de l'infrastructure.

Enfin,- depuis le 19-9-1936.» a- été instituée une taxe au poids conçue
dans un but de coordination des transports*

Le tableau de la P*2OA récapitule l'évolution des versements supplémen-
taires des usagers par rapport au régime fiscal de référence défini ( p. ^g ).

La différence entre ces versements supplémentaires et les dépenses
des administrations ne peut 'être interprétée sans précaution. Tout d'abord, i l serait

(1) La définition précise du mode de calcul adopté pour les trois modes de transport
est donnée ci-dessous, page g6 e
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nécessaire d'avoir défini au préalable une polit ique économique générale des trans-
ports, qui expl ic i tera i t en particul ier l e s modalités de couverture des dépenses d'in-
frastructure dans l e s divers modes de transport.D1 autre part, l e s chiffres ci-dessus
correspondent à l a situation effect ive des années passées ; . rien ne garantit que l e
montant des dépenses ait été économiquement satisfaisant» La comparaison entre l e s
dépenses des diverses catégories de routes et l e traf ic correspondant laiesent pen-
ser que l'emploi du volume total de crédits disponibles n'est peut-être pas optimal ;
d'autre part, i l semble certain que l e s dépenses d'extension sont insuffisantes eu
égard à l a croissance du t ra f i c , Xes études de l a Commission (semé Rapport, t r o i s i è -
me part ie ) , et de l a Direction des Soutes, ont montré que l a construction d'une auto-
route é ta i t économiquement j u s t i f i é e lorsque l e traf ic journalier moyen dépasse envi-
ron 10«ooo véhicules-type, et ce traf ic est d'ores et déjà dépassé sur plusieurs
centaines de kilomètres de routes nationales ; l 'étude de l a relation Paris-Marseille
avait montré qu'une répartition plus optimale du traf ic entre fer et route reculait
de deux ans seulement l a date optimale de mise en service de 1' autoroute. Sans qu'on
puisse affirmer que l'extrapolation de ce résultat à tout l e t err i to ire soit rigou-
reusement valable, i l semble bien que l e s dépenses d'extension et de modernisation
soient nettement inférieures à ce que_ j u s t i f i e r a i t l'expansion de traf ic routier dans
l'hypothèse d'une répartition économiquement saine du traf ic entre l e s divers modes
de transport* En d'autre termes, i l est vraisemblable que l e déséquilibre constaté.
e n ios? e ^ ^-ÇSS entre dépenses des administrations et versements des usagers est plus
dû à un niveau insuffisant de dépenses qu'à un niveau excessif des versements.

Reste enfin l a question de l a répartition du coût de l a route et des
versements entre catégories d'usagers. Sans son deuxième rapport (aème part ie ) , l a
Commission avait apporté un début de réponse en soulignant l e caractère encore incer-
tain des résul tats j malheureusement l e s informations techniques ne sont pas beau-
coup plus nombreuses qu'alors, ce qui empêche d9améliorer l e s calculs» Tout au.plus,
peut-on dire que, s i on adopte l e s mêmes bases de calcul, on constate, que l a tendance
a été à charger l e s voitures part icul ières plus que l e s véhicules ut i l i ta ires , .

C •- NAVIGATION INTERIEURE .

Les. dépenses des administrations sont de deux ordres ï entretien et
extension de l ' infrastructure, versement aux entreprises de transport»

a) . - l e s dépenses re la t ives à l ' infrastructure comprennent. 1'.entretien propre-
ment ditj l e financement de travaux de modernisation ou d'extension du réseau f luvial;
l e s charges d'exploitation du réseau (écluses, e tc . ) l e s dépenses d'administration
centrale, l e fonctionnement de l 'Office National de l a Navigation.

Le calcul de ces dépenses soulève une diff iculté sérieuse du fa i t que
l e s travaux effectué4 sur l e s voies d'eau ont souvent plusieurs ef fets ; i l s contrit
buent à entretenir ou améliorer l a voie offerte aux bateaux, i l s assurent l e bon écou-
lement des eaux, l a défense contre l e s inondations, l ' i r r iga t ion , enfin dans certains
caSj i l s assurent l a production d'énergie électrique» La venti lat ion entre ces
divers résul tats est d i f f i c i l e à fa ire . Dans l e s comptes qui ont été présentés, on a
repris l a t o t a l i t é des dépenses qui, budgetairement, sont imputées au Ministère des
Travaux Publics, ainsi que l e s dépenses de co l l ec t iv i t é s publiques (port de Stras-
bourg, v i l l e de Paris, département de l a Seine pour l e port de" Gennévilliers) ; par
,contre, on n'a pas tenu compte d'une quote-part des dépenses engagées pour l e s
grands travaux sur l e Rhône et l e Rhin, bien que ces travaux doivent apporter une
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grande amélioration aux conditions" de navigation. Il s'agit là d'une position pure-
ment pragmatique, qui ne signifie pas que la Commission estime qu'il y ait compensa-
tion entre les dépenses incluses en trop et celles omises ; simplement, le calcul est
extrêmement complexe et la Commission n'a pas pu disposer des éléments d'information
nécessaires pour mener à bien ce calcul»

b) - Les versements aux entreprises comprennent :

- une prime à la batellerie pour tenir compte de la situation générale
de la concurrence,

- une indemnité aux transporteurs pour refus par l a puissance publi-
que d'augmenter les tarifs ,

- une aide au remorquage et un remboursement des charges de traction,
véritable subvention à ce mode d'exploitation

- des bonifications d'intérêt sur certains emprunts pour la reconsti-
tution et l a modernisation de l a flotte.

L'évolution de ces versem'ents est donnée dans le tableau ci-dessous :

Aide au remorquage et remboursement

1954 1955

S>4

1,6

1956

10,4

3,3

1957

S,S

. 35 0

19S8

; 8

6,3

3>3

On ne peut porter un jugement sur ces versements que dans une vue
d'ensemble de l'organisation des transports.

c) - Les nsagers contribuent à certains travaux d'infrastructure par le verse-
ment de péages, dont l e principe a été prévu par la loi du 19-4-1957 dite Loi Morice

Jusqu'à maintenant, l'application de ce principe est très limitée, d'où des verse-
ments tr^s modiques.

Enfin, i l faut observer que l e carburant util isé par les transporteurs
subit Une taxation réduite par rajjport à la fiscalité générale ; l a "sous inposi-

tion" de ce fait a été calculée selon les mêmes méthodes que pour les carburants
uti l isés par les véhicules routiers.
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D - OBSERVATIONS D'ENSEMBLE SUR LES VERSEMENTS DES ADMINISTRATIONS '
AUX DIVERS MODES DE TRANSPORT.

Les paragraphes précédents ont étudié l a contr ibution des administra-
t i o n s pour chaque mode de t ransport séparément. I l s e ra i t maintenant in té ressan t de
procéder à une étude d'ensemble ; mais c e l l e - c i est par t icul ièrement dé l i ca t e du f a i t
que l a s t ruc tu re des r e l a t i o n s f inancières entre l ' E t a t et l e s d ivers modes de t r a n s -
po r t est assez va r i ab le et dépend souvent de raisons h i s to r iques sans ra isons économi-
ques correspondantes. De façon p lus p réc i se , l e s t r o i s modes de t ranspor t opèrent dans
des condi t ions économiques qui sont d i f fé ren tes ; ce t t e d ivers i té a déjà é té évoquée
à p l u s i e u r s r e p r i s e s ; e l l e va maintenant ê t r e examinée d'une manière peu systémati-
que, ce qui conduira à. conclure sur l a nécess i té d 'é laborer une conception d'ensemble
du cadre économique dans lequel doi t fonctionner l e secteur des t r a n s p o r t s . (On n 'exa-
minera pas i c i comment ce cadre économique imposé aux a c t i v i t é s de t ranspor t r éag i t
sur l a l o c a l i s a t i o n des autres a c t i v i t é s productr ices ou des consommateurs).

a) - Diversité des conditions économiques de t r o i s modes de transport i n t é r i e u r .

On va examiner successivement l ' i n f r a s t r u c t u r e , l e s f r a i s de personnel
(salaires et charges sociales), la fiscalité, les prix de vente.

x) - L'infrastructure

. ' L'entretien de l'infrastructure est décidé, pour les trois modes de
transport, suivant des règles autonomes, et éventuellement avec des contraintes f i -
nancières différentes. En particulier, les dépenses d'entretien de la S.N.C.F. sont
reprises dans le même compte que les autres dépenses d'exploitation, compte qui est
équilibré par une subvention globale. Au contraire, l 'entretien des routes et des
canaux doit rester dans le cadre de crédits budgétaires individualisés. A plusieurs
reprises, l a Direction des routes et l a Direction des voies navigables ont fait va-
loir que ces crédits d'entretien étaient insuffisants. Sans prendre parti sur ce
point, on est obligé de constater qu'il n'y a aucune garantie de cohérence dans le
degré de perfection technique de l'entretien atteint pour les divers modes de trans-
port et qu'il y a de fortes'présomptions que cette cohérence ne soit pas assurée.

Des indicés en ce sens peuvent être trouvés dans les dépenses de sécu-
rité ; alors que le nombre d'accidents mortels reste en moyenne de quelques dizaines
par an pour les transports ferroviaires de voyageurs, i l est de l'ordre de îo.ooo
pour la route, avec un .trafic qui, exprimé en voyageurs-kilomètres, est au maximum
double. I l n'y a évidemment aucune raison pour que le taux d'accidents mortels, rame-
né au nrême nombre de V K, soit le même pour deux modes de transport faisant appel à
des techniques si différentes, dont l'une en particulier minimise singulièrement les
risques.dus aux conducteurs ; mais l'énorme écart observé laisse penser que le même
degré de sécurité n'est peut-être pas recherché dans les deux modes de transport.
Ceci est confirmé par les nombreux exemples où des travaux routiers individuellement
d'ampleur modique, permettraient de réduire le nombre d'accidents (la Commission n'a
pas recherché si les crédits routiers étaient répartis au mieux à ce point de vue),
et i l y aurait lieu d'effectuer une é;tude générale sur les dépenses à effectuer dans
les transports pour cette recherche de. l a sécurité.

D'une façon générale, sans prendre parti sur le point de savoir si
les dépenses d'entretien sont trop élevées pour le fer ou trop faibles pour la route
ou la voie d'eau, l a commission souligne le risque grave - et très probablement
l'existence - d'une incohérence entre les pratiques de divers modes de transport.
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La modernisation et l'extension de l'infrastructure devraient faire
l'objet d'une comptabilisation à part ; les nombreuses difficultés qui ont été souli-
gnées ont empêché ce calcul» Mais on peut observer que, tout au long de la période
envisagée, ces opérations ont été décidées pour chacun des modes de transport indé-
pendamment ; certes, plusieurs études individuelles de rentabilité ont été faites,
mais avec des méthodes qui ne sont pas identiques, et surtout le souci d'une coordi-
nation des investissements au sein de l'ensemble du secteur des transports ne s'est
jusqu'à maintenant guère matérialisé dans des études précises effectuées avant la
prise des décisions. I l n'y a donc, ici non plus, aucune garantie d'une cohérence
entre les divers modes de transport.

Enfin le financement de l'investissement utilise suivant les modes de
transport des méthodes différentes ; pour la route, sauf des cas très particuliers
comme le pont de Tancarville ou l'autoroute de l'Esterel pour lesquels on a eu recouis
à l'emprunt, les fonds proviennent du budget et sont donc octroyés définitivement et
sans charges d'intérêt , la situation est analogue pour la voie d'eau, sauf certaines
dépenses relatives à. des ports et sauf le cas des opérations conjuguées avec la produc-
tion d'électricité ; pour la S.N.C.F. le principe est contraire - bien qu'il souffre
lui aussi des exceptions - les investissements sont financés par. emprunts, le plus
souvent, émis dans le public, avec bonification d'intérêt, au moins pour une fraction.

3) - Les frais de personnel.

Les modes et échelles de rémunération du personnel, les conditions

de travail (horaires hebdomadaires, 'âge de la retraite, etc), les charges sociales,
sont différentes suivant les modes de transport.

I l y a lieu de noter que le personnel de la SIN.C.F. est salarié et
dans.sa totalité' soumis à un statut. Pour les transports routiers et de navigation
intérieure, au contraire, une partie importante des effectifs est constituée par des
entrepreneurs individuels qui fixent eux-mêmes leurs conditions de travail ; . i l est
vraisemblable que leur durée hebdomadaire de travail est plus élevée que pour les
salariés. D'autre part i l est certain que l'âge de la retraite - ou plus exactement ,
pour les entrepreneurs individuels de la cessation de travail - est plus élevé pour
la route et la voie d'eau que pour le fer. Toutes ces disparités rendent les compa-
raisons délicates,

s

Enfin, et c'est probablement la source de divergences la plus nota-
ble, les conditions de calcul de charges sociales sont différentes. Les transporteurs
de la route et de la voie d'eau cotisent au régime général, et le pourcentage des
charges sociales (1) par rapport aux salaires versés s'élève à environ 35 à 40 % •
La S.N.C.F., au contraire, a un régime spécial et finance directement les prestations
sociales versées à ses agents ou anciens agents ; par rapport aux salaires versés,
le montant de ces dépenses représente près de 80 % (ce pourcentage est en croissance
65 $ en 1954, 66 % en 1958) ce montant comprend la contribution patronale à la caisse
des retraites (40 % des salaires en 1954, 43 % en 1958), d'autre part, les diverses
prestations sociales (allocations familiales, accidents du travail, services sociaux
divers) (21 % des salaires en x9s8), enfin les dépenses d'apprentissage et de forma-
tion du personnel (3 % des salaires en 1958). Mentionnons enfin que l'ampleur des
retraites est telle que la taxe sur les salaires et retraites représente 8 % des
salaires de 1' année.

(1) Cf. P. (4) la définition précise de ces charges.
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S . N . C . F .

Evolution des salaires et des charges sociales

(en million N.F.) .

b) Prestations familiales
caisses Prévoyance
maladie, accidents
du travail, Sécurité
Sociale, activité

c) Apprentissage, forma-
tion et sélection

TOTAL frais de personnel

19S4 '

1899

1338

746

449.

43

3137

195S

«>73

134°

8x4

479

47

3413

19S6

238 x

1493

933

500

60

3774

1957

355°

1643

0x3

555

74

4x93

X058

37O7

X789

XX30

574

85

4496

L'élément perturbateur de loin le plus important est constitué par
les re t ra i tes . A la S.N.C.F., le versement de retraites représente 40 % des salaires
et 60 % des charges- sociales, alors que les chiffres homologues moyens pour l'ensem-
ble, des salariés de l'économie sont 8 % et 16 % . D'autre part, le nombre de retrai-
tés ou ayanis-droit à. une retraite, dépasse le nombre d'agents en activité (en 1958»
400*000 contre .365.000) alors que, pour l'ensemble de l a population française, le
nombre total de travailleurs s'élève à xg,3 millions de personnes et l a population
de plus de 65 ans à 5,3 millions, soit 1 français en âge de toucher une retrai te
pour 3,7 personnes actives.

Ces disparités s'expliquent de trois façons ;

- l'-àge de l a retrai te à la S.N.C.F. est très inférieur à celui auquel l a Sécu-
r i té sociale commence à verser une retrai te , puisque le montant de l a retraite, pour
un salaire en activité égal, est plus élevé à l a S.N.C.F. que dans le régime général,
et le régime des ayan-O-droit est plus l ibéral .

- depuis plus de 10 ans, la S.N.C.F. pratique une politique systématique et
suivie de déflation de ses effectifs, qui a pour effet de gonfler le rapport du nom-
bre des retrai tés à celui des agents en activité.

Les deux premiers éléments font en quelque sorte partie de l a rémuné-
ration du personnel ; on peut penser que, si les agents n'attendaient pas ces avan-
tages de retrai tes, i l s demanderaient et obtiendraient des salaires plus élevés. I l
est donc normal que l a fraction de la disparité imputable à ces deux éléments reste
à l a charge de l a S.N.C.F.
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Par contre, le troisième facteur ne pénalise la S.N.C.F. que parce
qu'elle a sa propre caisse de retraite qu'elle alimente en fonction du nombre de re-
traités et non au prorata des salaires distribués comme c'est le cas dans le régime
général de Sécurité sociale. L'observation de cette situation a conduit l'Etat à
contribuer aux charges de retraites ; ainsi, en 1958, le versement de l'Etat a été
de 349 millions de NF, ramenant la charge de l'entreprise à 781 millions de NF,
soit 38 % des salaires. Mais ce versement est notablement inférieur à ce qu'il de-
vrait 'être si on voulait pleinement corriger la distorsion en question (1)

En ce qui concerne la Sécurité sociale (maladie, maternité, décès),
l a S.N.C.F. supporte également des charges supérieures à celles des entreprises sou-
mises au régime général. Cette différence provient essentiellement de deux causes :

- du fait de l a compression des effectifs, le pourcentage de retrai-
tés dont la caisse de prévoyance supporte la charge est plus élevé que celui qui
correspondrait aux effectifs actuellement en service,

- la main d'oeuvre du chemin de fer étant presque exclusivement mas-
culine, le nombre d'ayants-droit par affilié est plus élevé à la S.N.C.F. (3,20) qu1

au régime général (1,95)» •

3) Fiscalité et prix de l'énergie .

Au cours de la période considérée est intervenue, par le décret du
19 septembre, 1956, une réforme tendant à égaliser la situation des transports rou-
tiers publics et privés, et qui a apporté de profondes modifications au régime anté-
rieur. Ce qui suit se'rapporte à la situation postérieure au décret.

Pour les transports de marchandises par chemin de fer, par route et
par navigation intérieure, le principe est l'exonération de la taxe des prestations
de services (T.P.S.) et le non-assujettissèment à la taxe locale ; à ce t i t re , i l y
a égalité entre les divers modes de transports. D1autre part, les transports publics
de voyageurs sont tous soumis de façon égale à la T.P.S.

Par contre, certaines taxes ont été instituées dans un but apparent
de coordination ; la S.N.C.F. ayant la charge de son infrastructure ne paie pas
d'impôt ; pour la route et la voie d'eau, au contraire, on a créé une taxe spécifi-
que indirecte assise sur le poids total autorisé en charge des camions de plus de 3
tonnes et le port en lourd des bateaux de navigation intérieure.

(1) Le calcul précis de ce que devrait être ce versement est assez délicat, car i l
faudrait tenir compte de la pyramide des 'âges du personnel où des raisons parti-
culières qui peuvent conduire à embaucher le personnel plus ou moins jeune. On
peut néanmoins en donner un ordre de grandeur pour l'ensemble du pays, i l y a
un français de plus de 65 a n a pour 3,7 personnes actives ; si on mettait la
coupure à 58 a n a (^-Se approximatif moyen de la retraite à la S.N.C.F.), i l y au-
rait environ une personne de plus de 58 ans pour 2,1 à s>3 personnes actives.
C'est donc que, en admettant que la pyramide des 'âges des agents de la S.N.C.F.
soit l a même que celle de la population active de l'ensemble du pays, et dans le
régime actuel d'-âge de la retraite, le nombre de retraités ou ayant-droit devrait
être égal à. environ 45 % du nombre des agents en activité, au lieu de 115 #.Au
niveau des retraites inchangé, la charge globale des retraites pour l'entreprise
devrait donc représenter environ 40 % du total des retraites versées, au lieu
de 6s à 70 % .
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Enfin, entre les trois modes de transport existe une forte divergence
de traitement fiscal due à l a fiscalité de l'énergieo La route utilise des carburants
soumis à une taxe intérieure dont l'application est analogue à l'application fictive
d'une taxe à un taux de l'ordre de 350 %, la navigation intérieure utilise du fuel,
lourd ou léger, taxé à environ xo %, le chemin de fer utilise du fuel lourd taxé à
environ oo %, du charbon taxé à environ 11 %, de l 'électricité taxée à 11 %• Etant
donné l'importance des frais d'énergie dans le compte d'exploitation des transports,
de tels écarts dans la taxation de l'énergie risquent, s ' i l s ne sont pas déterminés
en fonction d'une politique de coordination des tràn^>orts, de perturber gravement la
répartition optimale du trafic .

Les deux éléments qui viennent d'être décrits - taxe spécifique pour
certains modes de transport seulement, très inégale fiscalité de'l'énergie - sont
les principales sources de différence de traitement des trois modes de transports
considérés. I l en existe d'autres qu'une analyse très complète ferait apparaître,
mais dont les effets sont beaucoup plus faibles.

On a cherché à estimer dans' quelle mesure ces disparités fiscales
affectent les comptes des divers modes de transport. Pour cela, i l faut préciser un
schéma de référence auquel comparer le régime actuel. Ce schéma doit être uniforme
pour tous les modes de transport, et aussi voisin que possible de la fiscalité
générale appliquée en France. On peut le définir comme suit :

- la fiscalité frappant tons les produits achetés par le secteur des
transports serait constituéepar la T.V.A. au taux général de 24 % ; ceci vaut en
particulier pour l'énergie, qu'il n'y a aucune raison économique de taxer différem-
ment des autres produits, . .

- la fiscalité frappant les activités de transport serait la T.P.S.

au taux de 8, £ %, c'est-à-dire le régime appliqué de façon générale aux prestations
de services. Par contre, aucune taxe spécifique ne serait appliquée.

Ce schéma de référence a été retenu par la Commission en raison de sa
simplicité, et parce qu'il ne fait que généraliser les deux principaux impôts indi-
rects de la fiscalité française. I l est bien certain que la recherche d'une meilleure
fiscalité dans le domaine des transports serait du plus haut intérêt. La Commission
se réserve d'aborder cette importante étude dans ses prochains travaux.

Le tableau ci-dessous récapitule l'évolution, au cours de la période
l9S4~S8> d e l 'écart entre le produit réel de la fiscalité et ce qu'il aurait été dans
le schéma de référence.



ECART ENTEE LE PRODUIT DU REGIME FISCAL EFFECTIF ET CELUI

D'UN SCHEMA DE REFERENCE

(sous imposition et surimposition s 'entendent par rapport
au schéma de référence déf ini dans l e tex te )

S.N.C.F.

(trafic marchandises) ,

TRANSPORT ROUTIER

Surimposition des carburants (1) . . . .

Taxes spécifiques sur les camions . . .

(trafic marchandises) ' -
• •

' Taxes spécifiques sur lés voitures

TRANSPORT PAR "VOIE D'EAU

Taxes spécifiques sur les bateaux . . .

(1)- carburants utilisés pour transports
publics et privés de marchandises
et transports publics de voyageurs

- carburants utilisés pour voitures

19S6

•

61

1 0 S

3.610

1 0 0

45

ofto

18

4

4

1.260

i«350

2« 6lO

(million de

1057

69

3 1 6

2*990

2 7 0

2 1 4

00*7

2 2

5

3 1

i«3SO

1.640

2.990

NF)

1958 ' '

7 1

3 3 2

4«34O

274'

25a

369

2 1

4

2 1

1*830

2*510

4*34O
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4) Les prix de vente < -

La formation des prix de vente, et la liberté laissée aux entreprises,
différent beaucoup d'un mode de transport à l'autre.

Pour les entreprises routières de marchandises, la liberté est totale,
sous la seule restriction que le montant des recettes soit suffisant pour éviter que
l'entreprise ne tombe en fa i l l i te . On peut donc estimer que le prix de vente moyen
se fixe an niveau du coût moyen pour les transporteurs (y compris un bénéfice normal
pour l'entreprise), sous la réserve sérieuse que certains petits artisans savent mal
calculer leur prix de revient, et en particulier sous-estiment le montant des amor-
tissements* On peut également penser que les prix se différencient selon les carac-
téristiques physiques des relations, et également selon certaine» caractéristiques écoaospLçnes
en particulier la régularité du trafic et le degré de déséquilibre entre les trafics
des deux sens. . .

Pour la navigation fluviale, les tarifs sont fixés par l'administra-
tion à un niveau destiné à assurer une rémunération correcte des bateliers, tout en
permettant une certaine concurrence avec le fer, là aussi, la différenciation des
tarifs tient compte, au moins dans une certaine mesure, des caractéristiques physi-
ques et économiques de l a relation.

Pour le chemin de fer, la structure des tarifs de marchandises est
le résultat d'une longue évolution'historique, le point de départ en est aune période
où les chemins de fer, jouissant d'un quasi-monopole, cherchaient à s'assurer le bé-
néfice maximum en nuançant les tarifs pour faire payer à chaque marchandise ce
qu'elle pouvait supporter (tarif improprement baptisé "ad valorem". Au fur et à me-
sure que la concurrence des autres modes de transport se faisait plus vive, cette
différenciation à eu tendance à s'atténuer, mais le principe d'une péréquation,entre
lignes est encore resté prépondérant, malgré les nuancements introduits par la ré-
forme tarifaire de 1951 (indices' de gare) et certaines propositions de la S.N.C.F.
visant à aller plus loin dans la voie de la "dépéréquation". Quant au niveau général
des tarifs, i l est fixé par l'Etat.

En définitive, l'Etat agit sur les prix des transports : _

- par les décisions sur la structure et le niveau des tarifs de la S.N.C.F.

- par la fixation des frets fluviaux (qui dépend en partie des tarifa ferro-
viaires),

- par la f iscal i té . •

Quelle a été la politique suivie au cours de la période 1954-1958 ?

Il faut noter d'abord que, bien, que présentant moins d'ampleur que
les réformes intervenues en 1047 (refonte des structures tarifaires) et en 1951
(abandon de l'uniformité tarifaire) des adaptations plus poussées aux prix de revient
des tarifs de marchandises de la S.N.C.F. ont été poursuivies durant cette période j
elles comportent notamment :

- d e s majorations des tarifa applicables aux envois de détail, aux petits colis, aux
envois express et aux groupages ;

- une accentuation des effets de l'indexage par abaissement des indices d'un certain
nombre de gares, conjugué avec des majorations générales j
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- un relèvement des tarifications de niveau particulièrement bas, touchant pour la
quasi généralité des marchandises les expéditions par xagons complets de faible ton-
nage et à courte distance.

En ce qui concerne le niveau général des tarifs ferroviaires, la
S.NiC.F. a proposé à plusieurs reprises, surtout à partir de 1956, des relèvements
de tarifs, qui ont été soit refusés, soit acceptés après un délai plus ou moins long,
ce qui explique l'ampleur croissante des indemnités compensatrices versées au t i t re
de l 'ar t ic le 18 ter. Sans pouvoir se prononcer sur le bien-fondé économique de cha-
cune des propositions de la S.N.C.F., la Commission constate que, d'une manière
générale, la politique suivie consistait à empêcher les prix de suivre la, hausse des
coût s.

Dans le nrême temps, et plus particulièrement en 1957, un relèvement
considérable de la fiscalité des carburants alourdissait les charges des transporteuis
routiers, tenus déjà d'incorporer dans leurs prix la hausse des salaires et des prix
de leurs fournitures (l'effet de la fiscalité des carburants a été d'augmenter d'en-
viron ao % les prix de revient).

La pratique d'une telle politique à deux faces ne peut avoir que des
effets nocifs sur l a répartition du trafic entre modes de transport.

5) Obligations diverses imposées à certains modes de transport.

Il existe tout un ensemble d'obligations (d'assurer le service, de
transporter, de traiter également les divers clients, etc ) qui sont imposées au che-
min de fer et au transport public de voyageurs. La S.N.C.F. a proposé à la Commission
d'entreprendre l'étude des charges supplémentaires qu'impose à l'entreprise ces
obligations dites » de service public". Jusqu'à maintenant, i l n'a pas été possible
d' aboutir à des résultats chiffrés.

6) Récapitulation .

On peut récapituler en une présentation synthétique toutes les obser-
vations qui viennent d'être présentées. C'est l'objet du tableau ci-dessous' qui énu-
mère les principales disparités économiques qui affectent les divers modes de trans-
port intérieur ; on a également fait figurer, lorsqu'on le pouvait, les effets de
ces disparités par. rapport à une situation fictive de référence où tous les modes de
transport seraient dans, des conditions identiques et où le régime fiscal serait ce-
lui défini plus haut. On s'est placé par report aux entreprises de transport, et on
a cherché dans quelle mesure leurs dépenses réelles sont trop fortes ou trop faibles
(et aussi, dans certains cas, leurs recettes sont insuffisantes). Les chiffres qui
figurent au tableau sont ceux des paragraphes précédents, soit qu'ils découlent. di-
rectement des comptes du chapitre II (versement des administrations), soit qu'ils
résultent des calculs qui ont été exposés ci-dessus. Dans plusieurs cases, i l a été
impossible de mettre un chiffre ; parfois, on savait s ' i l s'agissait d'un excès ou
d'une insuffisance de versements (par exemple, insuffisance des travaux d'infrastruc-
ture routière), dans d'autres cas, on ne disposait même pas de ces informations
qualitatives.

Dans l'impossibilité de chiffrer tous les éléments, i l n'est évidem-
ment pas question de faire des totaux, et donc de comparer l a situation globale res-
pective des divers modes de transport. I l faudra pour cela de nombreuses et diffi-
ciles études complémentaires.
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PRINCIPALES DISPARITES DE CONDITIONS ECONOMIQUES DES DIVERS MODES DE TRANSPORT INTERIEURS
Unité : mi 11 ion de NF

Excès ou insuffisance des versements des diverses entreprises de transport en 1958

Infrastructure

Frais de personnel

Fiscalité

i

Prix de Tente

Obligations diverses

Contribution- des administra-
tions (autres que les dépen-
ses d1 infrastructure)

Hétérogénéité des critères du choix d'investissement

Inégalité de critères fixant l a qualité de l'entretien

Paianent par l'administration pour certains modes de

transport seulement (cf. infra).

Inégalité des conditions de travail.

Grosse divergence des régimes sociaux

Inégale fiscalité de l'énergie

Inégale imposition des voyageurs et de marchandises, et

existence de taxes propres à. certains modes de trans-

port. . .

Tarifs réduits en faveur de certaines personnes ou
marchandises.

Niveau général des tarifs imposés.

Obligations dites de "service public"

1 Inégale suivant les secteurs

F e r

Excès Insuffi-
sance'

?

?

?

6s à 70

71

33»

399

315

X

2.208

R 0 u t e

Excès Insuffi-
. 3 an ce

X

X

3.410

?

4*340

274 »S3
+ 369

X

Voie d'eau

Excès Insuffi-
san ce

?

X

159

?

21

4 «1

X

N.B. Excès signifie excès de versement (ou insuffisance de recettes)
Les chiffres du tableau proviennent des comptes proprement dits ou des évaluations proposées dans les paragraphes antérieurs de ce chapitre.
Les X signifient qu'on connaît l'existence d'un excès ou d'une insuffisance de versement, mais qu'on ne peut l e chiffrer.
Les ? signifient qu'on ne sait mône pas s ' i l y a excès ou insuffisance.Les ? signifient qu'on ne sait mène pas s ' i l y _._.__ __
Dans l'impossibilité de chiffrer tous les éléments, i l ne saurait être question de faire un total .
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t>) Conclusion . Nécessite d'un cadre économique commun- aux diverses activités
de transport s-.-.-

La revue précédente n'a porté que sur les principaux éléments de dispa-
rité économique ^entre les divers modes de transport intérieurs. Elle a révélé que
l'ampleur de ces disparités était forte et elle conduit à la conclusion que la con-
frontation entre les résultats directement observables de l 'activité du fer, de l a
route, de la voie d'eau, ne peut fournir d'éléments valables pour juger l'efficacité
de l'ensemble du secteur des transports, en particulier en ce qui concerne la réparti-
tion du trafic et le montant des investissements, et donc l a bonne adaptation de ce
secteur à. l'expansion de l'économie nationale.

Il faudrait pour cela disposer de comptes redressés établis dans une
conception d' ensemble du secteur des transports. ' - - • - •

Si l a loi du s juillet 1949 indique bien les objectifs généraux à réa-
liser en matière d'organisation des transports, en particulier en tenant compte du
cotlt de production minimum pour la Nation dans une'• perspective déterminée et si,
d'autre part, le décret du 14 novembre 194g précise certaines conditions à prévoir
pour atteindre ces objectifs (tarification au prix de revient, équilibre financier
des entreprises notamment), réserve faite de la comptabilité effective de ces condi-
tions, i l reste une série d'options à lever.

En définitive, i l faudrait disposer d'un ensemble cohérent de principes
sur : . . .

- les critères de choix des investissements et les modalités de financement des dé-

penses d'infrastructure,

- les règles générales de tarification,

- la fiscalité des transports,

- les obligations de service public imposées à tel ou tel mode de transport,

- les conditions de travail du personnel ("âge de la retraite, etc),

- la réglementation administrative (y compris les contingentements).

En possession d'un tel schéma de référence, i l serait possible de lui
confronter la situation effective et d'en dégager des conclusions.

Des indications ont déjà été données plus haut sur ce que pourraient 'être
certains éléments de cette conception d'ensemble. Mais la Commission a estimé de son
devoir d'aller plus loin et depreposer une méthode de choix des investissements, en
précisant quels principes généraux de tarification sont en harmonie avec cette
méthode.

Le résultat de ces études fait l'objet d'une publication séparée .
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COMMISSION DES COMPTES DES TRANSPORTS DE LA NATION

A N N E X E S
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A N N E X E I

LES COMPTES DES TRANSPORTS ROUTIERS PUBLICS DE

MARCHANDISES EN 1956

Cette annexe expose de façon d é t a i l l é e une méthode d'établissement
des comptes des transports rout iers publics de marchandises et son application à
l'année xçsô» Les comptes des autres années ont été é t a b l i s à I e aide de l a même mé-
thode, . .••••>.•••

SECTION I

DOMAINE ET PLAN DE. L'ETUDE

, Dans l a mesure du possible, l 'étude ne concerne que l ' a c t i v i t é "trans-
ports routiers" str icto sensu» Les ac t iv i tés annexes du secteur transport.(manuten-
t ion, groupage, affrètement, e t c . » . ) ne sont pas pr ises en compte, sous réserve de
certaines précis ions. En d'autres termes, l e s comptes îprtent sur l e s ac t iv i t é s col-
l e c t i v e s suivantes de l a nomenclature I.N.S»E.E. ; •

+ 6g» transports routiers sans antres indications (pour l a part relat ive aux .
transports routiers de marchandises qui sera estimée plus loin)»

+ 633 transports routiers de marchandises par véhicules automobiles ou
hippomobiles (aucune correction n'est fa i te pour l e s véhicules hippo-
mobiles).

+ 6as entreprises d'enlèvements»

La structure des transports routiers de marchandises

Différents en cela des autres modes de transport, l e s transports rou-
t i e r s sont effectués par un grand nombre d'entreprises dont l a plupart sont de dimen-
sions trfes modestes. . ' '

j. En 1956, l e s transports de marchandises auraient été morcelés entre
(cf. appendice I ) :

- nombre d'entreprises . . . . • • • • • e • ««••«•»«••»••<»•> 339470

dont :

- sociétés' • • . « • . . . • • • • • • • • • • • • • . » • • • » • • . » • • . » » . . » 3.900

- entreprises individuelles avec salariés , " 8«140

- entreprises individuel les sans sa lar iés . . . . . . . . . . 13.430

33*47°

II ne peut %tre question de connaître et encore moins d'agréger l e s
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résultats comptables d'un aussi grand nombre d'entreprises; aussi pour calculer les
différents postes des comptes des transports routiers a-t-on recours à un procédé
indirect.

Les informations disponibles permettent d'évaluer le volume des trans-
ports effectués, certains éléments du coût d'exploitation au véhicule-km ou à la ton-
ne-km, le montant total de certaines dépenses de la profession» Le plan de l'étude
est alors le suivant : • . ' '

"-. à partir des informations sur le volume.de transport, ventilé par classe de
charge utile et catégories de distance, et d'estimation des coûts pour chacun de ces
types élémentaires de trafic, et en complétant par certaines évaluations globales, on
bâtit une première estimation du compte d'exploitation de la branche ;

- la confrontation des résultats obtenus en ce qui concerne le chiffre d'affai-
res et la consommation de carburants avec les évaluations fiscales du chiffre d' affai-
res d'une part, les informations ou les ventes de carburants de l'autre, montre des
divergences très sérieuses. Le souci de faire disparaître ces divergences dans la
mesure où elles ne sont pas explicables conduit à retoucher les comptes et permet
d'obtenir'le compte d'exploitation finalement1 proposé, Ces différents calculs font
l'objet des sections II à IV.- une cinquième section est consacrée à l'établissement
dix compte d1 affectation et de capital. ' - ' •"'•

SECTION U

PREMIERE EVALUATION. DU COMPTE D'EXPLOITATION

A) LES VARIABLES RETENUES POUR L'ETABLISSEMENT DU OÔMPTB

a) le vol unie des transports . x

Les sondages effectués chaque année'rpari'I.N.~S.E.E. - dans la semaine
du aa au a8 avril pour l'année 1956 - fournissent une évaluation de ce volume de
transparts en tonnes et en tonnes-kilomètres. Un coefficient, dont la valeur numéri-
que (49,6) sera discutée plus loin, est proposé par l'I.N.S.E.E. pour passer des ré-
sultats hebdomadaires aux chiffres annuels suivants :

- 194 millions de tonnes

- 9.745 " de tonnes-kilomètres.

b) L'unité de transport .

Deux unités de transport : la tonne et la tonne-kilomètre sont couram-
ment utilisées. Traditionnellement, les transports dits de camionnage sont mesurés en
tonnes et les transports dits à distance en tonnes-kilomètres. ; dans l a présente note,
les calculs ne porteront que sur cette dernière unité, car on ne peut pas imputer ra-
tionnellement au prix de revient de l'unité "tonne" les éléments l iés à la- distance
de parcours. On distinguera plusieurs types de "tonnes-kilomètres" selon la distance
de transport et ia catégorie du véhicule utilisé. Le sondage permet de pousser assez
loin la ventilation selon les deux facteurs : charge utile du véhicule et distance
de transport.
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c) Les zones de transport,

II est pratique de définir des zones se rapportant autant que l e per-
met l a venti lation du sondage de c e l l e s définies dans l e s termes suivants par l e s
t e s t e s r e l a t i f s à l a coordination des transports (décret du 14/11/49, ar t i c l e 39)»

"Pour l e s transports routiers de marchandises . . . . . sont dintinguées :

» i ° ) une zone longue couvrant l'ensemble du terr i to ire métropolitain

» 3*) des zones courtes . . . . . dont l e s l imi tes (sont) comprises entre l e s cercles de
11 100 et 150 kms de rayon ayant pour centre l e chef-lieu du département.

ti a") des zones de camionnage , »•,.» (qui) comprendront l e département auquel appar-
" t ient l a commune considérée et s ' i l y a l i e u l e s communes des départements vo i s ins
» s i tuées à l ' in tér i eur d'un cercle de 40 kms de rayon ayant pour centre l a commune
» considérée". . . . .

texte

On distinguera - en déplaçant légèrement l e s l imi tes f ixées par ce

+ l e s transports de grande distance (au-delà de 150 kms)

+ l e s transports de moyenne distance (de go à 150 kms) •• .

+ l e s transports de pe t i t e distance (à moins de go kms)

Répartition des Transports publics
: entre l e s t r o i s zones en 1956

grande distance ,«••»••»«•»••>>••«•»•<

moyenne distance . . . . . « • « • < » » . « . . . • . •

pet i te .distance . . . . . . « . . « • • . . . . » . < » <

Tonnes

En f a i t , ce découpage est assez arbitraire,, sauf en ce qui concerne
l a pe t i t e distance ; l e s résultats du sondage montrent que l e kilométrage annuel
moyen des véhicules effectuant des transports à moins de 50 kms est t rès inférieur
à celui des autres véhicules et à peu près indépendant de l a . c la s se du véhicule u t i -
l i s é ; pour l e s deux autres catégories de.distance, i l est beaucoup plus dél icat de
fixer l e coût de certains éléments du prix de revient de l a tonne=kilométre 3 P a r

exemple : l ' é che l l e des sa la ires prévue par l a convention co l lec t ive dés transports
routiers du 36/3/19SS n e t i e a t P a s compte des zones et l e s transports de grande d i s -
tance ne sont pas tous f a i t s par des conducteurs de l a catégorie «grands, routiers".

I l faut souligner que l e s transporteurs dé zones longue et courte
peuvent t rava i l l er en zone de camionnage sans que l a réciproque soi t vraie . Dans ce
qui sui t "petite distance" s igni f ie transport à moins de So kms quelle que so i t l a
catégorie du transporteur.
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d) Les classes de véhicules.

. I l s ' a g i t des c l a s s e s de charge u t i l e désignées chacune par une char-
ge u t i l e nominale (1 ,3 T. - a T. - 3,5 T. - 5 T. - 7 T. - 10 T. - 15 T.)
qui sera i t assez proche de l a charge u t i l e moyenne des véhicules du parc de l a c lassej
l e s véh icu le s » 15 T. " auraient une capacité moyenne légèrement supérieure.

U n 1 a pas é t é f a i t de .d i s t inc t ion entre camions, remorques et semi-
remorques»

B) EVALUATION DES COMPOSANTES DU PRIX DE LA TONNE-KILOMETRE

Pour chaque c lasse de véhicule , l e sondage fournit l e parcours t o t a l
(c 1 és t -à-d iré ' en charge et à vide) moyen d'un véhicule du parc correspondant au nom-
bre de tonnes-kilomètres fournies ( c ' e s t - à - d i r e vendues) par ce véh icu le . On peut
passer du coût kilométrique au coût à l a tonne kilomètre vendue par l a formule :

coût t o n n e - k i l o -
métrique vendue

Parcours t o t a l X coût kilométrique

tonnes-kilomètres vendues

l e cotit kilométrique de chaque véhicule étant évalué selon l e s condit ions d 'explo i ta -
t i o n p a r t i c u l i è r e s à chacune des zones de transports

II est assez commode de f a i r e ajpara±tre un "coeff ic ient de remplis-
sage'1 des véhicules C déf ini par :

tonnes-kilométriques vendues

et d'écrire

coût tonne-kilométre

parcours total X charge uti le

coût kilomètre

C X charge ut i le moyenne

. L e coefficient peut être calculé à partir du sondage j l e tableau de
l a p. 18 en donne la valeur pour, l e s années 54, 55, 56, 57 et 58 et permet de juger
de la .stabilité des conditions d'exploitation des véhicules.

Le sondage ne permet d'obtenir, pour chaque classe de véhicule, qu'une
seule valeur de C couvrant l e s trois catégories de distance. C est un coefficient
de remplissage moyen pour ces trois catégories.; i l y a quelques raisons de penser

que ; , .

+ en grande distance l a valeur véritable de C est supérieure à celle calculée

+ en petite distance l a valeur véritable de C est inférieure à cel le calculée



Cette distors ion produite par l ' u t i l i s a t i o n d'un C unique est corri-
gée dans urne certaine mesure par l e fa i t que (Cf. p . 18 ) . )

+ i l ex i s te une corrélation entre l a c lasse de charge u t i l e et l a zone de
transport.

+ C a tendance à croître arec l a c lasse de charge u t i l e .

C) PREMIERE ESTIMATION DU COMPTE D'EXPLOITATION

Les pr ix et consommâtiona uni ta ires suivants ont été retenus pour l e s
dépenses de carburants, de lubrifiant^ de pneumatiques et de réparations et entret ien

1) Prix des carburants

Charge u t i l e

3) Consommation unitaire
( l i t r e s / 1 0 0 km)

Essence

essence 0,6380 NF/ l i tre

gas-oi l 054748 NF/litre

0,5 à i«a 8 T. 3,3 T. S T.. 7 T. î o T , 15 T,
1 T. T.

Courte distance

Moyenne distance

Gas~Oil

Courte distance
Moyenne et longue distance

3) Lubrifiants

(dépenses en NF/km)

4) Pneumatiques

(dépenses en NF/km)

•5) Réparations

(dépenses en NF/km)

i 6

1 4

3 1

18 ao

1 9

3 0

85

ao .

37
30

86

8 3

3 0

87

38

3 4

48

40

0,006 0,006 0,006 05006 0,007 0,009 0,009 o,îao

0,010 0,010 0,019 0,019 0,034 0,063 0,069 o sn6

05050 0,030 Ojo6o o,iao 0,13 0,14 os16

d ' o ù l e s e s t i m a t i o n s s u i v a n t e s pour c e s d i v e r s p o s t e s ;

b - L u b r i f i a n t s . . . . . , e . . . . . . . . . . . . . e . . . . . . . . . . . s • » s . « » .

c - P n e u m a t i q u e s . . . . . . . . . . . . . . s , . . , . . . . , , . . . , . . . . . » s . . «

d - R é p a r a t i o n s - E n t r e t i e n :

3a o M°ns

1 0 4
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Le calcul donne 314 M°ns dont :

réparations courantes, entretien 60 % soit 13g . . . . . . . . . 0. . . 139 M

grosses réparations 40 % soit . . . . . . . . . . . 85 "

e - amortissement : ' -

(calculé selon la méthode exposée infra à la Section V) . . . . . 158 "

f - assurances .0.0 58 "

Le calcul direct à part ir des' coûts estimés au Km
(cf. annexe 3) conduit au chiffre de 93 Mons, très approxima-
t i f étant donné : que les. barèmes d'assurance varient du simple
au double selon les zones et qu'il n'a pas été possible d'étu-
dier l a répartition du parc par zone d'assurance. Le "Rapport
sur l a situation des Compagnies d'assurances» pour 1957 indique
que 58 Mons de primes ont été payés en 1956 par les transports
publics routiers.de marchandises. Ce chiffre a été retenu.

g - frais de personnel

C'est le poste dont l'évaluation est l a plus délicate
car i l est difficile de faire le partage entre charges salariales
et rémunération des entrepreneurs individuels.

1") sur «3.500 entreprises environ 13.400 n"emploient pas"de
salariés et le calcul direct des frais de personnel rou-
lant à partir de la quantité de transport effectuée et
des charges kilométriques de salaire (appendice x) revient
à inclure l a rémunération des entrepreneurs individuels
dans ie poste "frais de personnel". Ce calcul conduit à
un chiffre de 46-1 Mds.

3°) i l existe (appendice 3) an moins 14.000 salariés autre
que chauffeurs parmi lesquels : •

a) le personnel de bureau, d'atelier, de cadre et de direc-
tion, certainement peu nombreux en raison de la struc-
turé des entreprises dont moins de 3 % soit 500 envi-
ron posséderaient plus de 10 véhicules,

b) le personnel de manutention. Le sondage montre que
près de 80 % du tonnage transporté l ' e s t en zone de
camionnage j i l est donc probable qu'il existe une acti-
vité annexe de manutention qui accroit tant le chiffre
d9 affaires que'le coût de la main d'oeuvre.

Pour fixer les idées sur ces deux points s

- l a F.N.T.R. estimait en 1957 à 400 frs par tonne
le prix de revient d'une opération complète de manu-

• • tention- (chargement-déchargement) ; sur cette base-
l a manutention des marchandises transportées en zone
de camionnage coûterait 76 Mds. .

- Les statistiques du B.I.C. montrent que pour les
années 1954, 1955 et 1956 les charges salariales repré-
sentent au moins 65 % du chiffre d' affaires des
"entreprises de manutention et d'emballage" (activité
674 de la nomenclature I.N.S.E»E.).
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3*) Les s tat i s t iques f i s ca l e s permettent d'évaluer l e s charges
salariales (appendice i) à 535 mill ions et fournissent l e s

' chiffres suivants (sous-évalués) pour l e bénéfice des en-
trepreneurs individuels : . . . .' • .

régime du bénéfice réel . o . ,« . à. » • ••«Y«* . . . . • "63

"' régime forfaitaire . . . . . . ..<,. » . V . . ' . . . . . . . . » . 64

II est admis que l e bénéfice déclaré des entrepreneurs
du régime forfaitaire doit être multiplié- par. au moins 1,5•

On arrive aux chiffres suivants % • . . ' .

Charges sa lar ia les 535 mil l ions pour 70.740 salariés

Rémunération des entrepreneurs -
• individuels : . , . - . . . . ._• ' • . : . ->> JM:

au bénéfice réel 8 6 . : - ..-. - : ..;

au forfait • pour 33.540 ent repreneur s-
6 4 X 1 > s = 95 aSa

706 " 940380 / . . . - . .

On r e t i e n d r a donc :. . , y . . , • • • • • • • .-. ,0 u v

pour l e s charges salariales » . . . . . » „ . ' . ., 535 M° n s

pour l a rémunération des entrepreneurs individuels . . 1 8 1 ."

h - f ra i s "cmnerciaux" . . , . . ! . . » » . . . . . . .,•,»».«.«»............... • • 138

estimés a s 9 % du chiffre d'affaires pour l e s transports "'' '
publ ics . I l s comprennent l e s commissions dés affréteurs .
so i t environ 5 % du chiffre d'affaires de l a pro-
fess ion . ; • • • • •

4 % pour l e s ^transports privés et représentent .

uniquement l e s fra i s généraux de garage e t c . .

i • - impôts indirects . ; . - . ; . * . » . . . , » , . , . , , . , . . » » . . . . . .&;••'••>•«» 113

Leur montant est particulièrement d i f f i c i l e à établ ir
en 1956» En septembre l a taxe de prestation de service a
été supprimée pour l e s transports routiers de marchandi-
ses et remplacée SaT uae taxe spécifique dont l ' a s s i e t t e *
est totalement différente ; l e chiffre avancé est une
extrapolation de ceux assez bien connus de l a Seine
(cf. annexe.3). I l est rappelé que l'impôt de 5 % sur l e s
sala ires a été compris dans l e s charges sa lar ia les .

j - solde brut d'exploitation

II peut être estimé comme l a somme de s '

rémunération des entrepreneurs individuels 181 •

bénéfices des soc ié tés . « . . « > . . . . . . . . • > • . . 6a

amortissements fiscaux (passés au débit du
compte d'exploitation des entreprises au
b é n é f i c e r é e l ) . . , . < . , j »s * , - . , , • ,»«»«»»» s o . - , . . . » , 1 6 3

4 0 6
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D'où une Première estimation du compte ^d'expïbitàtion :

.:. (Mi l l ions de N.F.)

CBEDITDEBIT

E n e r g i e . « . . . » • , « . • • . « « . « • « • « , « • • « 333.

Lubrifiants
- • : < • . . •: ••• _ . r '-. ' • ' • ' . : '. - ~ 1 ' . . •• i .

Pneumatiques'.*. . • • • . . ' . . . . « ••• « «

Assurances • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Eéparations'cburàht'e'a e t ; "'
e n t r e t i e n . . . . . . . . . . . . . . . .

Grosses r é p a r a t i o n s

15

104

• 5 8

129

85

; Frais de personnel salarié •»• 525

Frais commerciaux . . . ..'. . . . . . .

Impôts indirects . . . »

Intérêts payés . . . . . . . . . . . . . . .

Solde brut d'exploitation . . . .

dont :

- amortissement f i s c a l =163

- bénéfice ;

des entreprises.. . ,. .
individuel les . .•,,,., • ,tx8-i •

des soc ié tés . . . . . . . . . 6a

181

136

ia

406

1.901

Chiffre d1affaires 1.90 1

1*901

Pour mémoire :. débours sur accident et versement, correspondants
effectués par l e s compagnies d'assurance : 93

' ; ' ' (cf. annexe 3) . ' ' '

SECTION I I I

CONFRONTATION AVEC D'AUTRES SOURCES D1INFORMATION

A - LE CHIFFRE D(AFFAIRES FISCAL

II est intéressant de comparer l e chiffre d'affaires (1.901 mil l ions
NF) auquel on est arrivé par ^'..analyse des différent s. postes du débit du compte
d'exploitation à .celui que l 'on peut déduire des s tat i s t iques de "Bénéfices Indus-
t r i e l s et Commerciaux".
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Chfffre d'affaires (Statistiques B.I.C.)

630 (transports routiers sans
autres indications)

. (p.m* total du poste 620)

633 (transports routiers de

635 (entreprises d1enlèvement) e e

•Entreprises
imposées

au bénéfice
réel

3 4 3

(491)

1^658

3°

«•030

Entreprises
imposées

au bénéfice
forfaitaire

3 7

(38).

187

9

316

Total

3 7 3

(Sa»)

3«

La part de 6ao retenue a été estimée par deux méthodes qui donnent
des .résultats voisins : • .. ' 1

'+ en faisant une proportion des activités 693 e * 635 a a total du secteur 63
(transports routiers). •

+ en répartissant le chiffre d'affaires de 6ao entre les transports de marchandises
et ceux de voyageurs, la part devant aller à ces derniers pouvant 'être calculée
directement (,cfe ch, I I , section IeC.) et étant évaluée à 133= ,

II conviendrait peut-'ètre d'ajouter une fraction des chiffres d'af-
faires de :

- 4.63 : transports routiers, ferroviaires et maritimes sous température dirigée
(dont le total, faible est dé l'ordre de -30 millions de N»F«) '

- 634 s locations de véhicules ou d'animaux de transports (116 millions de NSF.
environ)e • •

- 674 : entreprises de manutention et d'emballage de marchandises
(360 millions de. N«F.)

- 675 1 entreprises de déménagement et garde-meuble (99$ millions de N.F.)

Le chiffre d'origine fiscale ; 3̂ 349 millions N.F. est très supérieur
à celui de 1.901 obtenu directement et ceci quoiqu'on n'ait pas corrigé la valeur
déclarée du chiffre d'affaires des entreprises au forfait qui est vraisemblablement
trop faible.
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En 195-4 '** e n 19SS> i 1 existait déjà des différences importantes
entre les chiffres fiscaux et estimés.

Chiffre d'affaires fiscal (calculé
de la même manière pour les.3

Chiffre d'affaires obtenus par des
calculs basés sur les sondages

1954

1.74S - -

1.560'

19S

J-9SS

1.965

i»8so:

U S

19S6

a« 249

1.901

348

Cette différence peut "être due à plusieurs causes et recevrait les
explications suivantes ; •

1) le chiffre dlaffaires fiscal est probablement trop élevé, et inclut des opéra-
tions relatives à d'autres activités que le transport proprement dit.

En effet les transporteurs publics qui ont déclaré", lors du sondage,
exercer en même temps une autre activité, par exemple commerce des matériaux de cons-
truction ou'de' charbon, possèdent gi % du parc et ont effectué en tonne s& % et en
tonnes-kilomètres 16 % des transports dits publics, La plupart d'entre eux doivent
être enregistrés dans le secteur 6a qui prend ainsi en compte la part de leur chiffre
d'affaires relative à d'autres activités que le transport ; les autres figurent sous
les numéros de la nomenclature correspondant à l'activité' annexe, de sorte qu'une
fraction des transports publics doit échapper à ce secteur 6s, " ;

3) Le chiffre d'affaires calculé est trop faible,

. ' . On a différentes raisons de penser qu'il y a de nombreuses sous-décla-
rations dans.les réponses aux questionnaires du sondage et celui-ci serait systémati-
quement biaisé ; i l se peut aussi que le coefficient de passage semaine/année soit
trop faible, 'le volume des transports calculé serait ainsi sous-estimé de même que le
parcours annuel des véhicules. Nous verrons en B) ci-dessous que la consommation de
carburants calculée parait, elle aussi, être insuffisante.

B) CONSOMMATION DE CARBURANTS ' ' '

Le Comité Professionnel du Pétrole publie annuellement une statistique
de la consommation des véhicules routiers ventilée entre véhicules utilitaires et
particuliers. ' ' : . '. . . . . .

On rapprochera ci-dessous ces chiffres (en 1956 et 1958) de ceux :

- établis à la présente annexe pour les transports publics de marchandises par
véhicules de plus d'une tonne de marchandises en utilisant le coefficient de passage
semaine/année proposé par l'I.N.S.E.E.
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" présentés dans le texte du rapport pour les véhicules util itaires de moins
d'une tonne, les transports de voyageurs et les voitures particulières.

(Xea chiffres sont donnés en m3 et non en francs comme cela a été fait
jusqu'ici)•

Comparaison de l a consommation de carburants selon le Comité Profes-
sionnel du Pétrole et selon une première estimation des comptes des transports»

(Milliers de M3)

Véhicules u t i l i t a i r e s

Transports publics

Véhicules ' marchandises...

> i tonne- t T r a n a p o r t s priv<£8

marchandises . . .

Transports marchandises par
véhicules -<^ 1 tonne . . . . . . . .

Transports voyageurs (publics
et privés)

Consommation véhicules u t i l i -
taires - selon calculs . . . . .

- selon C.P.D.P. . . . .

Voitures particulières

Estimation directe

C.P.D.P. . . . . . . . . . . . e e . e . e . . . .

1056

Essence

1 8 3

858

Soo.

54

1.

1.59S

a. 100

a. 940

3.150

Gas-oil

399

326

1 1 0

835

1.370

1958

Essence

316

894 .

600

53

1.763

3.045

3.170

3.600

Gas-oil

4 0 9

4 4 1

115

965

1.435

La concordance n (est pas trop mauvaise pour les voitures particuliè-
res alors que la consommation des véhicules uti l i taires indiquée par le Comité des
Pétroles est très supérieure à celle à laquelle conduisent les calculs.

Pour réconcilier les chiffres, i l faut faire l'une au moins des 4

hypothèses suivantes :

i°) l es statistiques du Comité Professionnel du Pétrole surévaluant la consom-
mation. Il semble qu'elles soient assez précisées et que l'erreur ne puisse guère
dépasser 5 % .



. . 3° ). l a consommation moyenne, au kilomètre -a été sous-estimée. ; en fait elle est
mal connue et les. chiffres utilisés précédemment (cf. p . )., qui sont les plus
plausibles en l ' é ta t actuel des informations, peuvent être discutés.

3*) On a retenu une consommation trop faible des véhicules uti l i taires de moins
de 1 tonne (en 1956) et des autocars ; i l ne semble pas qu'on puisse l'augmenter
beaucoup.

4*) Les résultats du.sondage sont sous-estimés et le coefficient de passage

semaine/ année est trop .faible. . . . • • . • - . * . : ;•>•-•

Nous venons de voir que l'insuffisance.du chiffre d'affaires calculé
par rapport à l'estimation fiscale de ce chiffre d'affaires incite à opérer un relè-
vement.des chiffres annuels obtenus.à partir du sondage.: Si on les augmente de as %>
les nouvelles valeurs de la consommation de carburants sont celles fournies par le
tableau suivant : >

Milliers de M 3

Véhicules u t i 1 i t a i res

Véhicules ^ ^ 1 tonne :

transports publics -de

transports, privés de • • •

Véhicules t^" 1 tonne : . .

Consommation véhicules u t i l i -
taires :

- selon Comité des Pétroles

19S6

.Essence

338

1.070

500

34

1.85s

3. 100

Gas-oil.

S°°

409

110
• • - \

1.019

1.370 •

• . 19S8

'Essence.

S70

•

1.130

600

S3

a. 103

3.045

Gas-oil

Sio

US

1.177

1*435

La différence qui subsiste entre les consommations doit être due aux

autres causés évoquées ci-dessus.
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. , . SECTION, IV < .

SECONDE EVALUATION DU COMPTE D'EXPLOITATION

II n'y a aucun moyen de connaître l'influence relative des facteurs
qui expliquent les différences entre les diverses évaluations du chiffre d'affaires

. et de la, eonsôftaation dé carburants. _ . . • • . • :

C'est, pourquoi la Commission a décidé d'entreprendre, des études com-
plémentaires portant notamment sur lès points suivants s

- étude précise par sondage des consommations de carburant des différentes
catégories de véhiculés . . , . . .... , , . ..:•..

= exaaen approfondi des kilométrages parcourus

- analyse aussi détaillée que possible des statistiques fiscales en vue de sé-
parer lès activités annexés des activités de transport proprement di t , '

Pour fournir une première approximation dés-comptes des'transport a
• routiers avant Inachèvement de ces études complémentaires; on a admis comme hypothèse
' de travail ; > •. • . . , . . . . - • ? • -.. . . . ( •

i°) que l es postés du compté d'exploitation évalués a p a r t i r du sondage devaient
•être augmentés dé âjj % »

' • • ' • • i , • , - • • ; - • • ; •

: a") q&è l»ëxcédênt résiduel du chiffre d'affaires fiscal sur le chiffre d'af-
; faires ainsi calculé, soit 169 .pillions de NPS correspondait aux activités annexes

dés entreprises de transport mentionnés en S) de l a section précédente.

t»'ôù l 'estimation suivante dû compte d'exploitations .
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C 0 M P T E V • D ' E X P L O I T A T I O N

I' h'.;.'' : .:•.'•••: ::..'-::..:.? (en m i l l i o n s de N.F. )

D E B I T
••2 r i \ - -, .0 :.t- :• . : ; . . -, ••:

Energie • » • • • . » • • • » . . . . . . • . . • . • .

îiûbrxf i.ant'- *'. «v» . . «'« • 'i.«*•'»»v. . ̂ '

Pneus

•! r . - v - , .

Réparations courantes et entre-

tien

Grosses réparations

Assurances '» .'«i « . . y .» . . • • '• • V°. .'V. "'

r Frais., de- personnei , salariéuk'V. ••:•••••• ••

Frais commerciaux • • • . • • • « • • • « • •

-l'XDip&ts. i nd i rec t s - M-.%..-»-..'•;.:..'«'.'.v.V.

In t é r ê t s payés . . . . . . . . . . . . . . . . .

; Solde- brut d'ifiJeploitation >•..;.';. • <

Amortissement f i s c a l • • • • 163

• Entreprises individuelles 181

Sociétés 6s

=406

1 la

130

161

106

S 8

138

406-

s. 080

C R E D I T

Chiffre d1affaires de

transport et manuten-

tion

Chiffre d'affaires des
activités annexes . . .

a. 080

a.080

169

a. 849

Pour mémoire : débours sur accident et versement correspondants
effectués par l e s compagnies d'assurance : 93

(cf. annexe a)
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SECTION V

LE COMPTE D'AFFECTATION ET DE CAPITAL

(en millions de NF)

D E B I T

Variation de stock . . « . . « . .

Investissement :

véhicules neufs ; 344
amortissement ; 158

Investissement net . . . • • •<•

Revenu distribuable (rému-
nération des entrepreneurs
individuels et bénéfices
.des sociétés) . . . . * . . . « • • •

37°

C R E D I T

Solde brut d'exploitation . . .

i

Solde net d'exploitation =

Emprunts nets ;

- moyen et long terme • • • •

Variation des disponibilités

• ' ; •

406

158

348

15

4

3

«70

Inve s t i s s em e nt s ;

7

II s 'agit des investissements de véhicules neufs dont l e montant a

été calculé à part ir des stat ist iques d'immatriculation et de la valeur d'un véhi-
cule type moyen pour chaque classe (en fai t , l es immatriculations étant connues par
puissance et non par charge ut i le de véhicule, l e calcul a été fai t par classes de
puissance),.

" ' On peut estimer l e s achats, mais non les ventes des-véhicules d'occa-
sion par les transporteurs routiers, de sorte qu' i l n'est pas possible de connaître
le montant, probablement faible, des sommes investies par l'ensemble des transpor-
teurs dans ce matériel. •

Prix unitaire des véhicules (

Camions. \

Tracteurs
routiers S

type

prix
(millions)'

type

prix
(millions)

6 à
7 CV

Peugeot

.303 C

O j 6

8 à
10 CV

Renault

R.3067

0 , 8

11 à
16 CV

Citroën

1 , 9

Berliet

TLB 5b

3 j 3

17 à --•

30 CV
Berliet

GLB .19

a, 9

Berliet

TLB 6r

3;O

31 à
35 CV

aime a

JL 19

• 5 > a

Berliet

TLM IOM

4 , 6

«S cv

Berliet
GBO 15

6,7

Berliet

TLM 15M

5 , 9
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Amortissement :

II s'agit i c i d'une tentative d'évaluation d'un amortissement écono-
mique.

Les véhicules sont uti l isés bien au-delà des cinq, années de "première
vie" ; en 1956; 26 % du parc datait d'avant 1936 (pourcentage qui s'abaissait à 18 %
pour l e s véhicules de 10 T. et plus). I ls roulent de moins en moins au fur et à
mesure qu'ils vieil l issent et le sondage 1936 semble montrer que le parcours annuel
moyen calculé sur la vie entière est inférieur de 90 à 30 % à celui des cinq premiè-
res années (cf. tableau i ) .

Pour pouvoir imputer une charge d'amortissement, on a admis que :

- l'amortissement économique annuel pendant toute la durée de vie était égal à
l'amortissement comptable annuel des cinq premières années (les véhicules neufs peu-
vent "être amortis en quatre ou cinq ans sous réserve d'ajustements en cas de reven-
te ) .

- l'annuité pendant .la "deuxième vie" servait en partie à couvrir certains
frais de grosses réparations (réfection du moteur, e t c . . . ) .

On a calculé l'amortissement ainsi défini correspondant à l'ensemble
des véhicules du parc. Pour obtenir le chiffre figurant au compte d'exploitation,
les frais de grosses réparations ont été déduits ; i l s ont pu être estimés directe-
ment à partir des coûts de grosses réparations au kilomètre.

La formule utilisée est la suivante :

annuité d' amortissement =

A = valeur de renouvellement

R = valeur résiduelle . . - . . . • '

La valeur résiduelle R a été prise égale à 30 % de l a valeur de re-
nouvellement ; ce pourcentage plus élevé que celui de 18 % souvent proposé est sug- '
géré par les cours de l'ARGUS. ; :

II n' a pu 'être tenu compte des investissements en bâtiments, ateliers ,
matériels de bureau, e t c . .

Emprunts :

Le montant des moyens financiers mis à la disposition des entrepri-
ses au 31 décembre de chaque année est connu ; grâce aux études "sur les moyens f i -
nanciers mis à l à dispositions des entreprises" publiées régulièrement dans "Statis-
tiques et Etudes Financières" on peut en déduire les variations pendant l'année
étudiée, en faisant l e s réserves d'usage sur la valeur d'une estimation obtenue par
différence entre deux chiffres eux-mêmes approchés.
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A N N E X E I

APPENDICE I

Transports routiers de marchandises : . (

{ des charges salariales

du nombre d'entrepreneurs sans salariés»

Les charges salariales comprennent les salaires en espèces et en nature,
les indemnités, les cotisations de S.S. patronales et ouvrières, et les différentes
autres charges patronales (accidents du travail, allocations familiales, impôt de
S % sur les salaires, e t c . ) .

Les chiffres de 620 ( transports routiers sans autre indication) ont
été retenus pour une part proportionnelle au chiffre d'affaires de 633 + 635 dans le
secteur 63 •.

Les Etats 1034'x* donnent les salaires bruts B (espèces et nature) qui comprennent
les cotisations ouvrières de S.S.

Les statistiques de déclarations B.I.C. fournissent les salaires nets N . (déduction
faite des cotisations ouvrières de S,S., mais y compris les indemnités de frais
d'emploi I ) . ,

d'où 2 estimations indépendantes des frais de personnel :

.Px = 1,43 B + I

N-I
F^ = x x,43 + I = x, 53 N - o, 53 I

L 'es t imat ion du nombre d ' en t rep r i ses sans s a l a r i é s est donnée par l a différence ent re
l e nombre d ' e n t r e p r i s e s fournissant l e s déc lara t ions de B.I .C. (bénéfice r ée l et
f o r f a i t a i r e ) et l e nombre d ' e n t r e p r i s e s souscrivant un é t a t 1024 :

(1) Relevés annuels des traitements, salaires et rétributions obligatoirement
adressés aux Contributions Directes par les employeurs, .



19 54

d)

• 630

633

635

( 1 )

1955

6 3 0

(t.r.
o. a. i .

633

marchan-
.dises

635
entrept
enlève™

STATISTIQUES

Nombre

d'entrepr .
déclarantes

( 3 )

1.510

8.359

1 0 8

9.877

( 3 )

1.390

8.978

85

10o453

Nombre

de
salariés

( 3 )

. 10 • 100

40.853

3.111

53.064

( 3 )

8.960

47.45O

1.334

5"7»734

ETATS 1 0

B
Salaires

bruts (1)
(4)

4.800

30.360

1*043

36,303

( 4 )

5*600

33.061

1.139

392800

2 1

Avantages

en
nature (1)

(s)

1,3 .

. S9

3

63

(5)

3 3

V8

• • 1

- 113

1
Indemnité s

de frais
d'emploi1^

(6)

3 3 3

80 3

1 3

LO46

(6)

3 3 3

9 3 3

1 3

1.XS7

N
Salaires en espèces

Bén. réels
(7)

5.370

• 19.860

784

37*060

(7)

S.57O

33.698

868

39*136

Bén. forfait
(8)

7 3

5 1 0

1 8

6 0 0

( 8 )

93

645

1 6

754

STATISTIQUES B 1 C

C

Bén. réels
( 9 )

30.000

ia6«4S3

3.316

158*769

( 9 )

33*000

143.893

3.666

179*559

• A ( 1 ) .

-

Bén.forfait
( 1 0 ) .

3.060

13»113

1 S 1

15*353

(10)

3.535

15.735

1 9 3

18*453

Nombre de

Bén. réels
(11)

1.750

8.57.5

55

10*380

(11)

1.533

8.506

59

10.087

déclarants

Bén.forfait
(13)

1.370

Ile 39 1

368 •

13.939

(13)

1.365

11.57O

386

13*331

[x) En millions de francs)



1956

6«o

633

6 as -"

-

STAÎ1.STI.QUE8 ETATS » 0 2 4

Nombre
d'entrepr.
déclarantes

980

10*004

61

11.045

Nombre
. de

salariés .

8y99 -

58,53.

3, 33

7«j74

B
Salaires
bruts (1)

3*630

87*675

1.158

33*463

Avantages
en

nature ( 1)

• <

I
Indemnités
de frais
d' anploi( 1)

STATISTIQUES -B 1 C

N
Salaires en espèces

Ben. réels

6.350

36.799

1.009

34*O58

Bén .forfait

:

C. A. (1)

Béa. réels

34.300 .

165.784

3.040

303.034

Bén.forfait

Nombre de déclarants

Bén .réels

1.495

8.51a

60

10.073

Bén.forfait

13.400(3)

RESULTATS

ANNEES

1 .9 S 4

1 9 S S

1 9 S 6

Charges (1)
salariales

(formule Fï)

38.600

43*914

47.870

Charges ( 1)
salariales

(formule F3)

41.500 '"

44*838

S«*47o

Sa la i re moyen (1)
(calculé avec

, Fi)

, 0 ,7«7

0 ,760

0 ,676

Salaire moyen (1)
(calculé avec

F3)

-0,783

0, 776

0, 743

Nombre
d'entreprises
sans salariés

13*432

13*855

. 13.430

(1) En millions de francs.

(3) Ce chiffre a été obtenu par interpolation (les chiffres relatifs aux forfaits pour 1957 sont connus)

ro
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A N N E X E I

APPENDICE a

Transports routiers publics de marchandises '

ESTIMATION DES EFFECTIFS

Le pourcentage d 'ut i l i sa t ion des véhicules du parc étant assez cons-

tant, on peut admettre qu'en moyenne un chauffeur -au moins est attaché à chaque

véhicule u t i l i s é .

~ Nombre de véhicules u t i l i s é s . . . . . . . . . . . • 50,» 157

dont . 10 T.

auxquels un second chauffeur est attaché

1O • 2 2 2 • « • • » . . . . . . . . ° o . XO. 2 2 2

6 9 . 3 7 9 ••

- entrepreneurs sans salariés ' 12.430

-personnel salarié roulant ^••L' . . \ 56*949

Ce chiffre est à rapprocher de celui fourni

par la note donnant le nombre de salarié à partir des sta-

tistiques fiscales d'état 1034» 70.740"

D ' o ù ' • ,

- salariés autres que chauffeurs 13.791

70.740 70.740

(1) Ce chiffre est un maximum, car un certain nombre-des 8.140 entrepreneurs
employant au moins un salarié doivent rouler.eux-mêmes.
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A N N E X E I

APPENDICE 3

TABLEAUX R E L A T I F S AU PARC DE V E H I C U L E S R O U T I E R S

( p u b ] i es e t p r i v é s )



TRANSPORTS ROUTIERS PUBLICS DE MARCHANDISES - PARC EN EXPLOITATION ( l ) (Véhicules utilisés et non utilisés)

C A M I O N S ' •••-••

19 54

3-95 S

1956

19 57

1958

REMORQUES

1954

1955

1956"

1957

1958

SEMI-REMORQUES

1954

1955

1956

1957

1958

ENSEMBLE
1954

3-9S5

1956

1957

19 é8

TOTAL

55»540

789303

67.684

71.516

76.143

5.050

7.436

6.549

6.59a

5*980

4.585

6.016

6*753

7.396

8.416

65 «175

9 1 . 644

80.986

85.504

90.538

1» 2 T»

5.130

8.890

5.130

7 «900

10. 100

3 0 0

380

3 0 0

640

3 3 0

3 0

3 0

-

-

1 0 0

5.4SO

9.300

5.430

8.540

10.530

3 T,

10.680

15 • 100

14.580

14.380

16.590

430

680

6 3 0

640

2 0 0

-

4 0

1 0 0

Ile 11O

15» 83O

15.3OO

15.O3O

16.89O

3s5 T,
•

13.310

17.410

13.390

13.860

11.S1O

8 6 0

1.830

1.340

1.140

1.360

3 9 0

4 1 0

450

500

S7O

14.560

19 . 650

15.080

14.500

13.040

S T.

13.030

16.640

14.740

13.800

• 13.860

1.560

3.330

10870

1.980

;:. 1.800

1.060

1.330

1.380

1.180

1.300

14.640

30.180

17.990

16 » 9 60

16.960

7 T .

8 . 340

11.410

10.530

10.810

10 « 190

9 3 0

1.0 30

1. 110

9So

1.090

1.030

1.140

1.180

1.390

1.310

10.380

13.570

13.830

13.050

13e40O

10 T.

4.39O

6.39O

7»347

9.73O

12e183

73O

84O

8 7 3

808 .

8 5 4

1.300

1.680

1.645

1.578

1.503

6.430

8.810

9.764

13. Il6

14«S38

15 T. e t -t-

1.670

3* 46a

3.177

3.030

3eOlO

35O

356

437

434

456

7 9 5

1.496

3.098

3.848

3» 634

3.715

4.314

4»713

5.318
6. 100

( l ) Ne comprend pas les véhicules déclarés hors d°usage0 ni certains véhicules spéciaux - Situation du parc au début du mois de ju in de chaque annéeDsauf pour 1956(janvîer 1956)



TRANSPORTS ROOTIERS PRIVES DE MARCHANDISES - PARC EN EXPLOITATION

CAMIONS
1954

1955

19S6

1957

1958

REMORQUES

1954

1955

1956

1957

1958

SEMI-REMORQUES

1954

1955

1956

1957

1958

ENSEMBLE

1954

1955

19S6

1957

1958

TOTAL

449*56o .

483*034

488.95s

533.886

538.894

63*850

80.764

87.888

86*838

88*698

8.590

1 8 . 1OO

II.538

18*808

13.89O

588.OOO

S7S*898

588.313

631.866

640*282

i, a T.

i7S*33o

202.180

3-99 *36o

335* 660

843* 160

5*53O

6.450

7.380

7.34O

9*3.60

1O

6 1 0

3O

3O

• -

180.870

809.340

306*660

24^*980

851*330

•• • - 3 . T .

130.530

137*150

143*300

149.500

149.130

5.210

6 • 130

8.480

8.100

9.740

6 1 0

95O

2 0

4 0

136.340

144.320

150* 680

157.630

158.910

3,5 T.

67.840
69.340

68.170

58.080

54.060

i"7* 330

34*70O

27*030

26.140

24*S3O

3* 800

4* 600

4.420

4*4«o •

4.060

87.970

98 . 640

99 «610

88.640

83.650

5 T.

48.870
48.520

50.100

54.160

S5*38o

34*040

39*780

30.640

30 128O

30 « 440

1.930

2.310

2.42O

3.660

2.560

74.840

80.550

83.160
1

87.040

88*380

» T . . . . .

19.290

18.570

30.035

88.340

22.580

8. 110

10.350

10.395

10.530

10.300

7 3 0

960

1.070

1*220

1*100

28.130

29*780

31.400

33«98o

33.980

• v j 1O-T.™ .. .

6.240

5*780

7*563

10*830

13.510

2.890

3.810

3*236

3*730

3.478

1.750

1.870

2. 199

3.458

2.828

1O.880

10.460

13.998

17.018

19.816

15 T. et +

1.470

1.494

1.534

1.756

1.474

740

7 1 4

8 7 1

888

1*050

760

8 0 0

1.409

3*004

2*703

3.970

3.008

3.804

4.648

5*aa6



TRANSPORTS ROUTIERS PUBLICS DE MARCHANDISES — DISTANCES HEBDOMADAIRES ( e n c h a r g e )

Année

>o
o>
H

1O
Ol

S1

t~
1O
O\
ri

00
V)
o\
ri

Genre

Camions . . .

Remorques

1/3 Remorques

Ensemble

Camions

Remorques

1/3 remorques

Ensemble

. .Camions

Remorques

1/3 remorques

Ensemble '

Camions

Remorques

1/3 Remorques

Ensemble

Camions

Remorques
1/3 remorques

Ensemble

TOTAL

19.464.650

1.626.570

2».359*33O

23«35<>«54O

35.060.508

1.958.744

2.557.914

39*577*i66

21.604.112

• • 1.736.157

3.213.909 •

36.553.178

25.037.653

1.700.438

3.789.468

30.517.559

35.479«477

1.783.386
4*334*766

31.597.539

1,3 T.

1.199.770

43*790

11.090

1.254.650

1.624*530

77.050

4.160

i*7OS*73O

1. 138•300;

3 0 0

1. 138.600

3 . 106.160

190*600

3.396.760

1* 191*400

13 . 600

1*305*000

' 3 T.

2.758.66O

167.350

.-.

3*936»O10

3.323.33O

36.860 \

3.259.090

2*43O*3OO

36.800 :

2*457*ooo

3*359*300

136*080

3*495*386

3*538.67P

10.400
19.600

3.568.670

Z, 5 T. •

3.406*570

330*940

38*980

3*656«490

... 3.000.. 140

406*800

49.300

3*456*140

3*017*080

365.300

59*150

3.341*430

3*174*960

47*800

56.500

3*379*360

1*730*760

433.500
61.530

3.314*780

1 5 T. -

3*588*600

353.110

309.900

4.351*610

4*464*490.

759*350

326 . 130

5.449.960

3*641.330

. 509.690.

' 343.9 3O

4*393*940

3.346.540

677.080

I93.OOO

4*216.630 -

3.451.360

498.360
230*640'

4.170.160

7 T. •

4* 939*. 160 - •.

417.740

234*37o

5.591.370

. 6.043.230

384*650

330.900

6*558*770

5*431.480

. 427*765

384*040

6.133.385

5.333.230

290. 110

266.300

• '5.889.630

4.689*430

377*530
236*330

5.393*370

10 T.

><3.995.850

311.340

931*650

4*338*840

4*^34*380

394*730

883* 170

5.713*280

5*386*896

343.736

966*199

6.595.821

8.059.999

349*518

833*136

9.133*653

9.285.444

315.304

645*358

10«346*006

15 T. e t '+

1*5760040

113.300

753*330

3*4410670

3*171*538

99.304

1.164*364

3.435.196

1.668.836

163.676

1.661.600

3.493.103

1.647.474

109 . 350

3.450.532

4.207.256

1.602.533

135*792
3.161.328

4.899*643

Cd
CD

( l) Les parcours en charge sont obtenus par différence entre le total des parcours et les parcours à vide.



Année

19
54

VJ
VJ
0
H

VO
VJ
O\
H

L
9S

7

00
VJ
H

Genre

Camions

Remorques

1/2 Remorques

Ensemble

Camions

Remorques

1/2 Remorqués

Ensemble

Camions

Remorques

1/2 Remorques

Ensemble

Camions

Remorques

1/2 Remorques

Ensemble

Camions

Remorques

1/2 Remorques

Ensemble

TRANSPORTS ROUTIERS. PRIVE£

Total

70.605.082

2.644.325

1.593.195

74.843.603

73.718.334

1.890.198

76.864.102 .

70.334*878

3.014.434

1.895.948

74.334.660 .

81.153.890

3.339*013

1.789.836

, . 85.371.738

79.966.164

• 1.833.058

3.680.583

84.479.804

1,3 T.

35.300.164

147.690

3.45O

25.451.304

27.649.730

64.640

24.450

37.738.830

24.688.100

435.800

20.620

35.144*520

29.617.160

377.880

4.880

29.999.920

31.038.380

72.900

31.111.380

> DE MARCHANDISES - DISTANCES HEBDOMADAIRES EN CHARGE

2 T.

i8.639*5S4

349.440

30.400

19.009.394

30.035.010

93.300

50.460

20.178.770 '

19.371.000

112.300

19.483.300

22.798.420

78.520'

6.350

22.883.300

30.335.660

98.960

20.324.630

3,5 T.

9*479*566

860.430

79.300

10.419.18 6

9.003.770

430.600

40.800

9.465.170 -

9.167.020

390.500

143.480

9.701.000

7.739.600

618.200

49.800

8.407.600

6.044.340

220.720

322.400

6.587*460

5 T.

8.744.406

589.080

371.160

9.704.646

8.462.940

" 696.140

344*59?

9.403.670

8.i57*5io

479.940

.334*750

8*973.300

9.790.320

566.520

378.900

10.735.740

10.339.380

653.100

376.340

11.368.730

7 T.

5.468.396

389.360

199.130.

6.056.876

5.904.070

334.480

86.870.

6.215.420

5.511.730

293.550

189.305

5.994.585

6.033.500

293.640

151.220

6.478.360

6.295.800

390.S90.

135*570

6*831.960

10 T.

! 3.354.130

333.690

. 595*6so

3.183.460

2.051.170

348.310

S93*33o

2*892*800,

3.879.361

339*733

653.631

3.771.614

4.484.828

334.77a

493.180

5.301.780

5*599*974

394*550

713.710

6.608.234

15 T. et +

618.876

74.645

324*315

1.017.736

611.634

53.738

305.090

969.453 "

549*657

63*613 %

555*173 '

1.167.441

689.063

69.480

706.486

. 1.465.038

533.730

103.338

1. 132.562

i*757*S3O



CAMIONS'

1955

1956

1957

1958

REMORQUES
1954

1955

1956

1957

19S8

SEMI-REMORQOES

1954

19 ss
19S6

19S7

1958

ENSEMBLE
1954

195S

1956'

1957

1958

^TRANSPORTS

TOTAL

1.039.679

1.39 3» 133

1.071.564

1.331.360

x.340.850

86*046

101.071

86.113

83.661

86.846

119.518

131.989

' 159* 360

186.443

311.103

1.335». 243

1.536.183

1.317.038

1.501.464

1.538.800

ROUTIERS PUBLICS

1,8T,

63.468

83.885

56.460

163.633

58.031

3.316

3.976

i S

9«378 .

663

587

•

66.373 .

88.016
i

56.475

113.000

58.684

DE MARCHANDISES . ~ PARCOURS

3 T«

145».933

166.367

i3O«538

1Ï6.077 '

172.333

8.853

1.903

1*329

6,695

5?7

-

-

9 5 4

154.786

168.169

131.867

133.773

173*794

3JS T

137.307

154.807

100.047

107.008

83.801

11.688

30.991

13*154

2.353

31.063

1*533

2*539

3*934

3.780.

3.996

140.538

178.337.

116.135

107.860

ANNUEL TOTAL

S T«

189.837

330.368

180.610

164.650

168.076

X8.679

39.183

35.380

33*313

34.365

iS*394

11.668

13.049

. .9.496 [

10.745

334.910

381.318

317.939

307.458

303.687

EN CHARGE ( l )

7 T ,

361.383

311.830

368.905

363.394

'.238.375

33.098

M*688

31.317

14*373

18.386

13*398

11.914

14.088

13. 103

11.033

395*778

.338*432

304 .3H

389.770

357*783

Unité" ;
10 T. ;

158.480

333*974

363.330.

396.552

453.301

16.470

15 . 308

17 .049

.13.376

15-35O

48*755

45*573

. 47«874

. 40.498

31*439

. 333*7OS

294*754

337*153

449*327

498.980

103 tans
xs T. e t +

83*372

113.051

82.774

81.056

78.043

5«94l

5*134

8 «069

S • 37S

6.613

39*851

60.081

83.415

130*566

153*957.

139 * 164

177*3S6

173.358

306.997

338.613

(l) Le parcours annuel total en charge s'obtient en multipliant'le parcours hebdomadaire en charge par un coefficient de passage de la semaine à l'année. Les différentes
valeurs de ce coefficient sont les suivantes ; 1954.-52,9 „ 1955-51,6 ; 1956 - 49,6 » 1957 - 49r2 » 1958 ••• 48t7



OMIONS
3-954

19 s s

19S6

1957

1958

REMORQUES
1954

1955

1956

1957

19S8

SEMI-REMORQUES

1954

1955

19S6

1957

1958

ENSEMBLE

1954

3-955

1956

1957

1958

TRANSPORTS ROUTIERS PRIVES DE MARCHANDISES - PARCOURS ANNUEL TOTAL

TOTAL

3.735.009

3.803.866

3.488.084

3.992.732

3«894«3Sà

139*884

93.890

99.916

114.587

89 • 370

84.280

69.432

94*039

88.059

130.544

3.959.173

3.966.188

3.683.039

4«195.368

4.114.166

.1, 2 T.

1.338.379

1.426.736

1.324.530

. 1.457.164

1.511.569

7«8i3

3*335

21.616

18.593

3*55O

18a

1.262.

1.023

240

1.346.374" v

1*431*323

1.247.169

1.475.996

1.515.119

2 T.

986.032

1.033.807

960.802

1.121.682

984.990

18.485

4*814

S* 57O

3-8 6 3.

-4.81.9

1.079

2.604

313

1.005.597

1.041.225

966.373

1.125.858

989.809

3,5 T.

• 501.469

464*595

454.684

386.788

~ 894. 3S9

4S*5l6

21.703

19*369

3O.*4i5

. 10.749

4.19a

2.105

7*117

2.450

15.701

551» 17S '
. 488.403

481.170

413*654

320.809

S T .

4634579

: 436.688

404.612

481.684

498.653-

31. l63

35*931

33-8O5

27*873

31r8o6

19*634

12*621

16.604

18.642

[ 18.328

513*376

485.229

445*O2i

538.199

548.787

EN CHARGE Parcours hebdomadaire * coefficient1 ' Unité : IOT kms "
l 7 T.

389.378

304. 65b

873*383

396*848
1 306.665

20.597

11*583

14*560

14.447

19*022

1O.533

4*482

9*389

7.440

6.602

320•408

330.716

297*331

318.73.S

332.239

10 T.
! '" ' - " ' - _ - - '

124*533

105.840

142.811

220 . 6S'4

; 272.719

12.363

13.813

11.891

15*979

14* 345

31*510

30.615

33.370'

34.215

34*757

168.405

149.268

187.073

360.848

331.831

15 T. et +

32*739

31.560

: 37 . 36 3

33.903

25*457

3* 949

3.-731' •

3* 105

3* 4iS

4*979 ••

17-151-

15*743

37.536

• 34*759

5S*i56

53*838 " .

50.024

57*904

72*079

85*592



TRANSPORTS PUBLICS - PARCOURS ÀNNUEP MOÏEN EN CHARGE PAR VEHICULE DU PARC" EN SERVICE

:
. " ' • ' . ' • • ' : ' ' . ' "

CAMIONS •
1954 ;

,19s s ;

1956 ;

;*957

19S 8 :

REMORQUES :

Ï9S4 :

195s [

1957 •

1958 ;

SEMI-REMORQUES

19 5-4

1955

1956

3-957

-. 1958 ;

ENSEMBLE
1 9 5 4

•T-95S

1956

1957

1958

TOTAL

. 18*539

.16. S3S

15.831

.17.317 .

16«396

J.7..038

. 13.610

. .0.3-149

la.» 691

14«523 :

- -•

a. 608

ai.939

«3«598

•' •'• 35.308

3^.083

l8.95a

16.653

l6•363

17.56O

16.996

x. a T, i

ia .371

9 .̂439

11.037

I3.IÎ.6

5*744

1* 73O

10.463

- , 50

14*653

3»o68

39*350

7.166

• -

ià«178

9.464

10.419

13»331

5*578

a T,

13*664 :.

ll»O3.1.

8.367 :

8.07a

10.387

ao.588

«•797

a» 143

10 • 460

«••535

• • . „ • • •

• • • . . - . •

• - ' • - • • ' ,

• • • • • - • '

9.540

ï-3»93»

10.630

8.017

8*173

IO.389

3,s T. :

9.564
8.891

,7 «527

8. 330

7»47S :

13»59O

1.830

9 »8,16

: .3.,063

16.716

" ' ' -3» 93O

6.193

6.530

5»56o

5» 356

" ' • • • „ ' '

9»6si

9 «075

7.701

7*733

8.271

• : • • •

5 T,

. 15*793

-, x-3«844

. ia«353 ;

.11.931 ;

13.136 ;

11*973

16«&88

i3«5i8 ;

16.834

13«480

15.466

9 '$63

8.731

9.047

8.a6s

15.36a

13*935

13.114

13.333

13.009

7 T.

3.1.338 ;

87*339 !

«5'537

34*373 ;

33.411

34.019

14.400 ;

19-. 114

15.034

16.867

13. 154

IO.450

II.938

IO.156

9 • 109

88.77a

34.939

33»739

33t 304

30.639

. • -. Unité

10 T»

[

36.3.00

- 37«':i97

36.-184 '••

40.755 :

37l.aao ;

aa.561 :

1B.0O4

19*551

15*193

17.974 ;

37*5<>3

37.136

39.103

35 * 664

30.934

34*845 ;

33*45 <S

33*5o6

37*o8s

34* 333

; Kins ' ,

15 T. et s-

49.933

45«5la

38'. 083

-•-39.811

38.837

33.764

••I4ï 393

18.464

,13^384

•14«5O3
1.

50.137

40 . 160

39.383

43.333

43.365

47*574

41.088

36.769

38.933

39.X16



TRANSPORTS ROUTIERS PRIVES DE MARCHANDISES - PARCOURS ANNUEL MOYEN EN CHARGE POUR 1 VEHICULE DU PARC,EN SERVICE Unité : Km

CAMIONS
1954

1955

1956

1957

1958

REMORQUES
1954

1955

1956

1957

1958

SEMI-REMORQUE S

1954

1955

1956

*>57

1958

ENSEMBLE

1954

1955

1956

1957

1958

TOTAL

8.308

7*874

7*133

7.501

7*334

8.190

1.150

1.137

1*319

1.006

9.811

5*738

8.150

6.878

9.83a

7.584

6.886

6.358

6.639

6.435

1,3 T.

7*633

7*056

6.143

6.1S3

6.348

1.41a

S17

3.969

8.567

387

18*300

3.068

51*15O

13.OOO

•

7*443

6.840

6.034

6*076

6.038

3 T.

7*554

7*537

6.756

7*503

6.604

K3*S47

786

656

476

4 9 4

1*768

3.741

- .' .

15.650

7*375

7.319

6.413

7*143

6.338

3,5 T.

7*391

6.700

6.669

6.556

5*445

3*636

878

716

1.163

438

. •1.496

457

x. 160 .

554

3*867

6.365

4*95i

4.380

4.666

3.881

5 T.

9*465

9.000

8.076

8.893

9 .004

1.396

1.308

776

9 3 3

1.044

10•173

5*463

. 6.861

7.008

7*159

6.859

6.033

5*351

6.068

60309

7 T.

14.996

16.405

13*645

13*347

13*578

3*539

1*130

1.414

1*373

1.846

14.438

4.668

8.774

6.098

6.001

7.300

10 • 7 69

9.469

9*380

9.777

10 T.

19.957

.18.311

18.883

30.374

30.186

4*377

4-559

3*674

4*883

4*134

18.005

16.371

14.730

9.851

13.890

15*478

I4.27O

14*373

15*337

16*340

15 T. e t +

33*371

31* 184

17.889

19.306

17.370

5*336

3*8iO

3.849 =

4.741

33*567

19.678

19*548

17.344

30.413

18.137

16.630

15.333

15.507

16.378
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A N N E X E 2

LES ASSURANCES DES TRANSPORTS ROUTIERS

I - Les primes payées

Les "rapports sur l a s i t ua t ion des Sociétés d'Assurances publ iés an-
nuellement par l a Direction des Assurances donnent l e montant des primes payées pour
chacun des r i sques :

automobiles - PARIS

•» PROVINCE.

Transports publ ics voyageurs . V Métropole

• - • • - . . ? ' k

' » ." marchandises Algérie

Transports privés par camions de plus
de 3 T. véhicules à moteur à deux roues,

'•. II est nécessaire , , •.

i°) d'opérer une réfaction de $ % sur les chiffres publiés, autres qu'Automo-
biles-Paris, correspondant grossièrement aux primes encaissées en Algérie (selon
des renseignements fournis par le Contrôle des Assurances). .. ;

8°) de ventiler les deux premiers risques "Automobiles Paris» et .'"Automobiles
Province" entre voitures particulières et transports privés, et véhicules uti l i tai-
res de moins-de 3 tonnes.

Faute de mieux, on a ventilé proportionnellement à la répartition

des charges de taxes différentielles dont le calcul s'effectue sur des bases analo-
gues à celui des primes d'assurances pour ces catégories de véhicules.

soit ; _ voitures particulières 81 %

véhicules utilitaires 19 %

(cf. note sur les impôts indirects).



ito

D'où l e tableau suivant s
(millions de NP)

Voitures particul ières

Transports privés mar-
chandises :

Transports publics '
marchandises . , .«„

Transports publics

Véhicules à moteurs à
deux roues « .« .» , ,

TOTAL ; . . »

1954

486

116

33

148

44

33

3

7 0 3

•1055

SSO

130

37

167

48

34

3

7 9 1

1956

630

130

48

198

' ' S8

36

31

9 3 3

1957

640

ISO

10 3

353

69

31

60

l«O53 .

1958

8so

2.90

Î-33

333

84.

43

60

1-338

Pour l'année 1958, les chiffres indiqués résultent d'une estimation
basée sur ceux de 1937 et tenant compte de l'augmentation du parc et de la forte
hausse des barèmes d'assurance (de l'ordre de 35 %)

I I - Les sinistres réglés .

Les "rapports sur la situation des Sociétés d'Assurances donnent une
estimation (règlements effectués et réservés pour paiements)des sinistres survenus
au cours de chaque exercice, mais n'indiquent pas explicitement le total des paie-
ments effectués au cours d'un exercice (quelle que soit l a date d'ouverture du droit)

Néanmoins ces chiffres, rappelés ci-dessous doivent donner une bonne
idée des paiements réels ;

1954

568

1955

704 844

19 57

9 6 1

II est très difficile de connaître les bénéficiaires des règlements
des compagnies d'assurances» Aucune statistique n'existe à ce sujet et i l ne parait
pas possible d'établir un rapport simple entre primes payées et versements reçus
par une même catégorie d'assurés, étant donné qu'en règle générale un assuré ne re-
çoit pas d! indemnités de sa compagnie au titre des accidents qufil cause.,

Selon certains renseignements, la répartition suivante des sinistres
payés ne serait pas-trop éloignée de la réalité»



(en % des sinistres réglés)

Bég'àts corporels

11 matériels

PARTICULIERS

«4

BOTREPRISES
Tr,privé s Tr .Publ ics

• . . 8 3 . 1 X

TOTAL

4 8

S8

66 1 0 0

Les sinistres sur dégâts corporels allant entièrement aux ménages, ne
sont pas repris dana les comptes de transport j en appliquant la ventilation des si-
nistres sur dég'àts matériels aux chiffres de règlement ci-dessus, on obtient les
chiffres suivants % , . .

1954

137

130

6a

19SS

169

161

77

1956

30 a

194

93

1957

830

3S1

106

( i) Marchandises et voyageurs.

I l a paru préférable de mentionner ces chiffres "hors compte» dans
les tableaux relatifs aux différents types de transports routiers. En principe, les
frais d'entretien et de réparation ne tiennent pas compte des débours dus aux acci-
dents, de sorte qu'aux ressources provenant de versement des compagnies d'assurance
correspondent des emplois non comptabilisés ; ces versements ne couvrent qu'une
part des frais entraînés par les accidents ; les informations dont on dispose ne
permettent pas de préciser ce point.



A H.NE X E 3

La charge des taxes indirectes grevant les transports
dises publics et privés et les véhicules part icul iers .

de marchan-

Au cours de' l a période sous revue, l e régime de ces taxes a été pro-
fondément modifié. •

La taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) ou lataxe de prestation de
services (T.P.S.) ayant frappé les véhicules, pièces détachées, pneumatiques, servi-
ces dlentretien et de réparations achetés par des assujettis, à la T.V.A. ne sont
pas déductibles.

Jusqu'en septembre 1956, la T.P.S. était également perçue sur les
ventes de transports de marchandises, sans pouvoir non plus faire l'objet de déduc-

•tion.par le client. Les transports, publics étaient donc taxés deux fois, tout d'abord
lors de l'achat des biens et services qu'ils consomment, puis sur.leur chiffre d'af-
faires ; cette seconde taxe qui les désavantageait par rapport aux transports privés
a été supprimée et remplacée par une taxe spécifique, la taxe sur les véhicules de /
transports et de marchandises (T.V.TGM.) qui frappe la possession des véhicules de
plus de 3 tonnes de charge utile. Son taux est l i é à cette charge utile et elle est
rendue progressive au moyen d'une surtaxe frappant les. gros porteurs pour la fraction
de leur charge dépassant 6. tonnes j•de nombreuses exonérations sont prévues et le
taux de base est différent suivant que les véhicules sont utilisés à des-transports
publics ou privés. - • . ' . . "y- ... • *

En m'ème temps, a été instituée une taxe différentielle (vignette)
sur les voitures particulières et sur les véhicules utilitaires de moins de 3 tonnes
de charge utile dont le taux dépend de la puissance "fiscale et de l ' ^ e des véhicu-
les . ,

II a semblé intéressant de voir comment se répartit la charge de ces
taxes entre les transports de marchandises publics et privés et les voitures parti-
culières ;• on a essayé aussi de ventiler les droits de timbre payés lors de la déli~
vrance dès cartes -grises qui sont proportionnels à la .puissance fiscale,, mais dont
le taux unitaire varie avec l'âge et le type du véhicule ; enfin on atenu compte
pour les transports publics des droits de timbre dits de "lettres de voiture"»

Rappelons que les carburants -sont surimposés et que dans les diffé-
rents comptes du présent; rapport, cette surimposition est comprises dans les dépenses
de carburant. L'examen de .cette surimposition fait, l'.obje.t d'un appendice spécial.

L'étude de l'a composition du parc et' des immatriculations nouvelles
suivant les caractères ; .

.+. charge utile ....

+ puissance fiscale d'après les statistiques de l'I.N.S.E.E.

+ répartition des véhicules utilitaires entre transporteurs publics
et privés (selonles sondages annuels de-l!I.N.S.E.E. sur les transports routiers)

permet d'établir les chiffres-suivants dont l'ordre de grandeur doit
•être satisfaisant : ' ,
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(a % \

TasE sur 'lés. véhicules de
transports de marchandises . :

(vignette) •

Carte grise' . , . . . '.ï". '. . i . . , . » ;

Transports
publics

33

1$

a

5 • ' '

Transports
privé s

65

95

1 9

• 24

Voitures
particulières

8o

TOTAL

xoo

1OO

1OO

1OO

' ••:••• Sur ces bases, la-charge pendant lapériodë sous revue aurait évolué
:dé l a maniéré : suivante':" • •••••- • '. • •• • ' . •

• T r a n s p o r t s p u b l i c s - - • ; •••-..,.: ••-.•

• • -••:.-, ' , Taxê  de. Prestation de serv ice . . . . .

Taxe sur l è s véhicules de trans-
ports de-marchandises . . . . . . . . . . .

- ;•'"' •''. - • ( é f s u r t a x e ) •••:,• • i • ;•.•:,

' : , Taxe d i f f érent i e l l e i . . . . . . . . . . . . .

/' ' '" (et vignette)

Carte grise ..............^......

: : :. . : Lettres, ;de voit.ure. .»«•».«•.»••••

• • • Total transports publics . .•

Transports privés

•''•' • ': ;-"'•••'; >; Taxe sur l e s véhicules de trans- '
•; :••''•'• -- -ports de marchandises (et..sur:- .:
* ' ' ; ' '• " - H a x ë ) % « i > • . e » ' . « ' » • . . . • • ' • « . » • « « ^ _ » . .

, ••;• , ;a .Taxe d i f f érent i e l l e . . . . . . . , • . • • • • . .
(vignette)

Carte gr i se . e . . . . • • • . . . . . . . . . . . •

- . r; , - , Total.des transports privés '

Voitures particulières ;

Taxes d i f f érent ie l l e . . . . . . . . . . . .
• • • • > • • ; : • • • , : : • ' * • • * • • • • : ( v i g n e t t e ) ; - ' . ; ' : i . - .• • . - . [ • : .

•-. .- v .:• ' •. ':• -, ÏS;I ••• C a r t é ' - g r i s e • ' • • • • • ' * « • • • • . • • • • • • • • •

': ' - ' • " • , . T o t a l ' v o i t u r e s p a r t i c u l i è r e s . . . .

TOTAL GENERAL . . . . . . . . .

19 SS

1 0 3

S

,5

63

196

, 106

6

S

6

1

Si

aa

80

317

-66

2 8 3

489

1957

7S

' S

,7;.

9 0

93

69

26

180

a6o

.77

337

6 0 7

19S8

7

8

87

65

32

184

a74

95

369

6 4 3



- ! • ! « » -

Il est intéressant dé comparer pour les transports publics et privés
la .répartition des taxes payées et celle des quantités transportées par véhicule des
classes 1, a T. de charge utile et au-dessus.

• ' - - : • : . • • : . : . , . - • . . . . , • . : • • - ;

Quantités transportées :

unité : tonne

.unité : tonne-kilomfetre

19 S S

Transports -

pu- -.
.blics

• - •• .

3 3

5 3

8 0

•pri-
vés

- •

68

47

• a o •'

1956

: i : Transports

pu^
blics

'. ' ^ *

3 1

'51"--

" 6 1

pr i - •
vés

r . . • ' •

69

"49

3 9 '

1957

•• Transports

pu-,
blics

- • - • : " .

38

go

33 '

pri-
vés

7 «

50

• 6 7

1958

Transports

pu-
blics

28

S i

38

pri-
vés

7«

49

68

Ainsi, tandis que les taxes perçues ont plus que triplé entre 1955
et 1958, leur charge a été profondément modifiée. Tandis qu'en 1955 les transports
publics étaient très nettement défavoriséas i l semble que maintenant la répartition
des t'axes supportées par les transports publics et privés soit en gros proportion-
nelle aux tonnes transportées, ce qui semble aller dans le sens des désirs du légis-
lateur.

; • • • • • - . ! ' } . • • • . • • • ' :

aie00X oxysy si ?f> 3ii-axeeA
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LA FISCAUTB PAETICULIBRB DES CAHBTOAHTS

On a comparé l e montant e f f ec t i f des taxes frappant un hectol i tre de
carburant à ce qu: aurait été ce montant s i l e carburant avait, été- soumis au régime
fiscal* général j TWLA» au taux en,dehors de 34, aa~$ et taxe loca le de. 3,83 % •

Les étapes du,calcul sont l e s suivantes ( l es 1 chi f fres sont empruntés
à l'exemple: de l 'essence au début, de 1956) <v . -

I ~ CALOIL PB LÎASSI8TTE PB LA'T.V.Ai

prix,de reprisé en raffinerie 11,6a. NF/hl . . . . 11, 6a;

à défalquer l a T,V»Ai payée sur certaine;frais
de raffinage - » « ». » » « « » e» ?,»»»» «»«« . . »» . . . » . . • •-•• - . o, 50 "

r e d e v a n c e au F o n d a ; d e s o u t i e n " d e s h y d r o c a r b u r e s ' . » . « « . . ' i 5 p 8

" ' à l ' I n s t i t u t du P é t r o l e . . . . , * . . , . . . . . > » . . . . • . ' o , ia.'.

. • . . • •

(ces deux redevances sont considérées co«ine des charges
normales de la.profession pétrolière)' , '.

f ra i s de mise en place . . . » , . . . . . . . a/7.8>

marge de distribution . » . . « » . . . . . . a>63

4. défalquer• la.T.ViA., payée1 sur, •''•.'•:
certains.postes de ces deux
o p é r a t i o n s - . . . . . . • . . . . « » • . . . . . . . . • • - o>io

5:» 33"

A s s i e t t e ; d e l a TeV eA. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •*.>],6$.

I I - CALCI1L PB, LA T»VtA.

3 4 , 1 s a %•. ' d e . vj-jSS: • . ' • • • • • • • • • • • • • ' • • • • • • • • • * • • • • • • • • • • • > » * • ' • • • • • • • • • • • • ' • • • • • • • • • • • • • • • • • • • » • • • •

I I I - CALCOL PB- L'ASSIETTE: PB LA TAXE LOCALBi

. a s s i e t t e d e 1& T . T . A . . . . . e » . . « ' > « « . » . . < > . . . • . . « • . . « » . . . . . . 1 7 J . 6 S V

- T i V f t A V » » . • • • ' • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ' '-Aït-Vli

m a r g e d u : p o m p i s t e . . . a s s » » » » » » » . . » . . » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * a > 4 S :

Assiette de l a taxe l o c a l e . . a » . . . . . . . . . . . . 34,39;



IV - CALCUL DE LA TAXE LOCALE -

2,83 % de 34,37 • • •

V - "SURIMPOSITION" DES CARBURANTS"

taxe intérieure réellement acquittée

69

43,5©

taxes'qui-auraient été acquittées s i l e régime général
éta i t appliqué

T.V.A. . . . . .

taxe locale

45 9.6,

"Surimposition". 38,54

Le calcul a été fa i t pour diverses sous-périodes, chacune se d i s t in -
guant de l a précédente par une modification d'un dés éléments du calcul ( l e plus sou-
vent prix de reprise en raffinerie ou tuxe in tér i eure ) .Le tableau suivant donne l e
montant de l a "surimposition" par hectol i tre pour chaque période. Le tableau 64 qua~
ter du chapitre II donne l e produit annuel total' de l a surimposition des carburants
routiers»; . ' . • - . •• - - • . •

TABLEAU "SURIMPOSITION" DES CARBURANTS

Période
du au

x-x-56 au X7-3-56
X7-3-S6 au 1-4-56
1-4-56 au i-5-56
1-5-56 au 7™8r56
7-8-56 au 1-11-56

i"11-56 au 17-13-56
i7-x3-g6 au x-1-57

x-x-57
x-3-57
8-4-57

iS-6-57
38-6-57

r x-8-57
x-xx-57
X-X3-S7

38-X3-57

au x-3-57
au 8-4-57
au x-5-57

au X5-6-57
au 38-6-57

au x-8-57
au 1-11-57
d-o. i — 12 l w S *7

au 38-13-57.
au 1-1-58

1-1-58 au 3-3-^58
3-3-58 au 5-S-58
5=5-58 au 5-8-58
5-8-58 au 5-11-58
5-11-58 au 1-1-59

Surimposition par-hectolitre (NF)

'Essence •

38,53
38,36

38? 53

38,64

39,75

39,43

37,75

37,75

3'8,8i

38, 35

38,40

58,97

S3,IO

60,43

60 s 43

60,54

6o,63

63*68

63,5a

Sup erc arbur ant

37,65
40,00

40,00

41,10

40,58

38,93

39,87

39,6i

54,53

54,83

54,93

61,78

61,78

61-93

64,88

Gas-oil

37s 74
37556
37s68
37 s 69
S8,5x
38, x8

37,35

36,79

37 s 49

355 36

35,37
35? 38
35 s 56
3S564
35 s 40



A N N E X E : 5

LE CALCUL DE L ! INVESTISSEMENT BRUT DE LA

Les investissements brute qui figurent au compte d1affectation et de
capital comprennent l'équipement durable et l e gros entretien.

i ) - - Equipement durable .**

I l s 'ag i t de"l'accroissement annuel du poste "Immobilisations" du b i -
lan de l a S.NoC.F. "(avant amortissements)»

a) - Gros entretien »-

: , • ;. , .Ce poste comptabilise l e s dépenses'd'entretien dont l a périodicité
est.supérieure à un an» . i •-•>.. . . . - • . . - ' • • . •

.'-!.•' ' • • . Tous rj.es éléments nécessaires à son calcul se trouvent dans l e chapi-
t r e 3 "Matériel et traction" du détai l des dépenses d'exploitation présenté dans l e s
comptes annuels de l a S.N.C..F»

. ' • O n r e t i e n t s • •••••-•• ••. .-- . '

Sections . : Entretien du matériel ;

''" $1?4'% d e , la aection'9a,3i "Entretien du Matériel"

Sections : Voie i ' . .

ioo % de l a rubrique 93421 Renouvellements sur voies principales

• ' " . " "• 9340a " isolés d'appareils

• . " " sur voie principale

" .t " 93423 Grosses réparations sur programmes spéciaux»

Sections 5 Ouvrages et installations annexes de la voie

: xoo % de l'a rubrique 93431 , Grosses réparations des ouvrages d'art

93433

9 343S

11 -des installations de
•;•:. sécurité et de télé-

' . communications»

.." . . des installations de
traction électrique



Sections : Bâtiments et installât ions diverses

100 % de la rubrique 93441 .Grosses réparations des bâtiments autres

que les logements et les cités*

11 " 99444 Grosses réparations des logements et cités

11 n 99446 Entretien et grosses réparations du matériel
fixe

.." » 93447 Entretien et. grosses réparations des ins-
tallations hydraûliquese

_/

La définition ainsi précisée est extrêmement différente de celle ut i-
lisée dans diverses publications. En particulier, dans les rapporta annuels sur
l'exécution du plan de modernisation et d'équipement, les chiffres intitulés "inves-
tissements totaux de l a S.N.C.F." ne comprennent-qu'une fraction de ces investisse-
ments : les dépenses d1éleetrification? de reconstruction, certains travaux de pre-
mier établissement, des participations financières ; par contre ne figure, pour le
matériel roulant, que l 'écart - lorsqu'il est positif - entre les dépenses effecti-
ves et le fonds de renouvellement. C'est donc quelque chose qui ressemble à de l ' in -
vestissement net, mais n'en est pas exactement j en fai t , c'est l'application d'une
définition empirique, en usage depuis plusieurs années, mais qui n'a jamais été
définie de façon précise et ne correspond à aucun concept économique rigoureuxe



A N N E X E 6

TABLEAU DE CORRESPONDANCE DES NOMENCLATURES DE MARCHANDISES

II - Matériaux de construction

VI - Matières premières de l'industrie
métallurgique

V o i e d ' e a u

I :" Combustibles minéraux solides

Fer

Combustibles minéraux

Route

Charbon

Matériaux de construction et de
voirie
Terres et pierres

Minerais

Argiles, terres, pierres, matériaux
de construction, déblais, gravats,
démolitions

III ~ Engrais•- amendements

IV - Bois à brûler - bois de service

V - Produits fabriqués de l' industrie
métallurgique

Amendements — engrais

Bois de construction
Combustibles végétaux

Produits métallurgiques
véhicules— matériel assimilé

Engrais naturels et chimiques

Bois de chauffe- bois manufacturé

Vieux métaux n.f. récupération
produits non ferreux
Fonte, acier brut,-ferro-alliage,
^ produits, l ingots
Produits f in i s laainés, tabès et
tuyaux
Machines - matériel de transport

• Matériel d'entreprise de réparation
et d'entretien
Quincaillerie - Petits prod.nétal.

Minerais ferreux et non ferreux
Ferrailles, vieux métaux, récupéra-
tion

•a



VII - Produits industriels Corps gras - dérivés
Matières tannantes - tinctoriales
Produits chimiques
Papiers : cartons
Tissus - t e x t i l e s
Produits céramiques, verrerie

Huiles végétales et animales, graisses
Cuir et peaux ~ chaussures
Caoutchouc - pneumatiques
Produits chimiques (sauf engrais)
Pâtes à papier, papier, cartons
Verres - bouteilles et vaisselle
Textiles - vêtements - fourrures
Goudrons

VIII - Produits agricoles et alimentaires Animaux

Céréales— denrées non périssables

fruits et légumes

Betteraves - sucres

Boissons

Fourrages - plantes

Animaux
Viande - charcuterie
Lait frais
Beurre - oeufs - fromage
Poissons
Pommes de terre
Fruits et légumes
Sucres et mélasses
Epicerie - alimentation générale .
Conserves ~ légumes - fruits séché s
Vins - eaux de vie — Boissons
Céréales et farines
Betteraves
Produits non alimentaires d'origine
végétale ou animale

in

o

IX - Hydrocarbures

X - Divers

Huiles minérales - combustibles

liquides

Expéditions - colis

Sel
Tarif général
Groupages
Dépouille d'animaux
Mobilier
Emballages vides
Journaux et autres

Produits pétroliers - lubrifiants
Gaz liquéfié - huiles minérales

Messageries -- colis postaux', groupages

Sel
Journaux.- revues- livres - papiers
imprimés
Déménagements - mobilier - e f fe ts
personnels
Emballages vides
Non indiqués
Divers

Sources : Voie d'eau

Fer
Route

Statistique annuelle de la navigation intérieure par courants de trafic— 0 -> N ~ N••-
Nomenclature o f f i c i e l l e des marchandises transportées par voie d'eau»
Nomenclature tarifaire par nature de marchandises -Mémento de statiques s Direction Générale
Enquêtes par sondage - Transports routiers de marchandises - I.N.S.E.E.

S.N.C.F.
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